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RÉSUMÉ  

Dans cet article nous voulons montrer la contribution de l’ethnographie des pratiques de travail dans la 
conception de notre projet. Avec cette méthode, combinée à une approche participative, nous avons pour 
objectif de co-concevoir une interaction humain-robot acceptable afin d’en étudier l’impact sur l’organisation 
sociale d’un établissement accueillant des personnes âgées. C’est dans le contexte institutionnel d’un Accueil de 
Jour (AJ), que les pratiques de travail et l’organisation sociale ont pu être observées1, permettant ensuite de 
construire les potentielles situations d’utilisation du robot social. Ces use cases ont ensuite été priorisés, toujours 
dans une démarche de conception participative, avec des focus group. La compréhension et la connaissance du 
terrain, inhérente à l’ethnographie, nous a permis de déterminer ces scénarios à implémenter dans le robot et à 
tester dans les travaux futurs.   

MOTS-CLÉS 
Conception participative – Robotique sociale – Ethnographie – Scénarios – Ethique du care. 

1 INTRODUCTION 

Le vieillissement est un phénomène complexe qu’il est difficile de définir puisqu’il ne connait pas 
de début ou d’origine fixe et ses conséquences sont très variables d’un individu à un autre. On peut 
cependant le caractériser comme un processus biologique et physiologique amenant une dégradation 
de performance. Lorsque l’autonomie et les AVQ2 se détériorent, le corps médical peut recommander 
une solution d’hébergement adaptée à la personne fragile. L’Accueil de Jour n’est pas une résidence 
où la personne vit continuellement, comme c’est le cas des EHPAD par exemple. La structure accueille 
des personnes souffrant de troubles cognitifs variés, pour qui le maintien à domicile reste possible 
mais requiert un aidant dans plusieurs aspects de la vie quotidienne. Le rôle de l’aidant représente 
une lourde charge car il veille et prend soin d’un membre de sa famille (ou un proche) de façon 
quotidienne, il nécessite lui aussi un accompagnement. C’est pour cela que l’Accueil de Jour est aussi 
désigné comme une plateforme de répit en accueillant la personne fragile pendant la journée (de 9h30 
à 16h30 et trois jours par semaine pour notre terrain de recherche), permettant alors d’alléger la 
charge de l’aidant. 

L’émergence de la robotique sociale serait un moyen d’offrir de nouvelles possibilités 
d’accompagnement pour les professionnels de santé de ces établissements. En effet, la dernière 
décennie a vu la robotique sociale se développer. Cependant, peu d’études empiriques, longitudinales 

                                                           
1 Pour des raisons de place, nous parlerons dans cet article des données issus de l’Accueil de Jour (AJ) 
2 Activité de la Vie Quotidienne 

mailto:Marion.OLIVIER@berger-levrault.com


 5 
 

et/ou situées apportent des réponses quant à l’impact réel de ces machines. La prudence s'impose 
lorsqu'il s'agit d'apporter une solution technologique au contact d’un public fragile. Comment cette 
technologie sera-t-elle acceptée ? Utilisée ? Notre responsabilité, en tant que chercheur, implique une 
approche éthique et responsable, et c’est pourquoi nous avons décidé d’intégrer cet établissement. 
L’objectif de cette immersion était d’étudier les pratiques de travail et l’organisation sociale en amont 
de l’introduction de la machine sur le terrain. Dans une approche participative, nous avons co-
construit des scénarios d’usage (use cases) du Robot Tiago3 (développé par Pal Robotics) en partant 
de l’observation et la compréhension des pratiques de travail. Il était important pour moi d'avoir un 
contact direct avec les soignants et de m’immerger dans le domaine du « care » pour aboutir à une 
démarche d’innovation plus éthique et acceptable. L’immersion s’est faite à raison d’un jour par mois 
pendant sept mois, dans le but d’observer les relations interpersonnelles et les pratiques de travail. 
C’est pendant ces observations et interactions sur le terrain de recherche que j’ai pu pleinement 
comprendre le sens du terme : « care » et l’éthique de la sollicitude à laquelle on l’associe. Je tenterai 
de décrire cette symbolique dans la partie suivante en prenant l'exemple précis des pratiques de 
travail de cet Accueil de Jour. Ensuite, j’introduirai notre positionnement théorique, mettant en avant 
le robot comme outil de travail avec le fondement conceptuel de l'action située. La suite de l'article 
est consacrée à l’avancée des travaux et montre la co-construction et la priorisation de scénarios, ou 
comment l'observation de moments de convivialité peut devenir source d'inspiration dans la 
conception. 

2 L’ACCUEIL DE JOUR COMME TERRAIN DE RECHERCHE 

Le vieillissement se traduit généralement par des états polypathologiques (Muller et al., 2004). 
Ces maladies chroniques ou altérations fonctionnelles nécessitent, pour nos aînés fragiles (Bergman 
et al., 2004), un soutien prenant la forme d’une assistance par des aidants familiaux ou des services 
de soins à domicile, ou encore le recours à une institutionnalisation lorsque l’autonomie est trop 
dégradée.  

Gilligan (Gilligan, 1993) a popularisé le concept de care orienté en psychologie et en philosophie 
morale, reprise avec une approche féministe par Tronto pour qui la dépendance au soin n'est pas assez 
visible et parfois même niée (Tronto & Maury, 2009). Cependant, elle affirme que le care n'est pas une 
prédisposition féminine, mais plutôt une aptitude qui se développe : c'est en s'occupant des autres 
que l'on devient soucieux des autres. En France, Paul Ricœur reprend ces concepts en introduisant la 
notion forte de sollicitude (être dans le souci de l’autre). Pour lui, la sollicitude se définit comme 
« soucieuse de l'altérité des personnes » (Ricoeur, 1990). Cette notion trouve une place précieuse dans 
l’accompagnement des personnes en situation de grande vulnérabilité. Care est traduit par l’attention 
ou le soin, mais ces professions englobent plus généralement des métiers centrés sur les relations 
humaines (England & Folbre, 1999). Les personnes âgées accueillies dans ces institutions sociales ou 
médico-sociales sont généralement en situation de fragilité et ne peuvent plus « prendre soin d’elle-
même » dans tout ou partie des aspects de la vie quotidienne (ménage, toilette, cuisine, transport, 
etc.). Elles ont donc besoin d'être accompagnées. L'action des aidants répond aux besoins des usagers 
(Laugier, 2021) et consiste avant tout en une relation humaine qui s'inscrit dans un rapport de 
dépendance à long terme. Cette notion de care est davantage axée sur l'attention et la sollicitude que 
sur des actes purement médicaux.  

L'intérêt de l'approche ethnographique pour l’analyse de l’activité est aussi d’intégrer cette 
sollicitude dans la conception participative (Crabtree, 1998). On observe qu’elle est inhérente aux 
métiers accompagnant les personnes fragiles, et devient un atout majeur à chaque étape du processus 
de conception. Ce « souci de l'autre » (“caring about other”) apporté par la vision des professionnels 
est aussi le garant d'une interaction homme-robot plus éthique. Cet aspect est perceptible dès le début 
de l'immersion dans l'équipe lorsque je questionne le parcours des soignants : « Déjà toute petite il y 
avait beaucoup de personnes âgées autour de moi, qui n’arrivaient plus à aller au marché seules, du 
coup, je les accompagnais. Et avant d’avoir mes quatre enfants j’étais dans le commerce. Ça ne 

                                                           
3 https://pal-robotics.com/robots/tiago/  

https://pal-robotics.com/robots/tiago/
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s’invente pas, c’est toujours en relation avec l’humain. »4  
L’accueil de jour représente un modèle de structure permettant une personnalisation dans les 

activités et l’accompagnement grâce à des groupes restreints (en moyenne, j’ai observé des groupes 
de six personnes accueillies par deux professionnelles). À noter que les professionnelles travaillent 
également pour les services d'aide à domicile et se relaient à l’accueil de jour. « Ce n’est pas du tout la 
même fatigue. Le travail au SSIAD5 c’est plus physique alors qu’ici c’est plus mental (…) et quand on 
vient plusieurs jours d’affilée cette fatigue s’accumule et on est épuisé moralement. (…) ça demande 
beaucoup plus d’attention. » 

 
Figure 1 Déroulé de la journée pour la personne âgée 

La figure 1 montre le déroulé d’une journée à l’accueil de jour pour les personnes âgées 
accueillies. L’« heure de pause » accordée aux soignants après le repas n’en est pas vraiment une car 
si certaines personnes âgées font une sieste, d'autres restent agitées et déambulent sans cesse, la 
surveillance est donc toujours nécessaire. « On fait le ménage, la vaisselle, etc. On prend notre pause, 
mais avec elles (les personnes) finalement car on ne peut pas se permettre de les laisser seules. » Après 
le départ des personnes la journée n'est pas encore terminée : il faut encore nettoyer et ranger, parfois 
gérer des tâches administratives, ou encore prévoir les courses pour les prochains repas. Ce qui ressort 
le plus de cette immersion, c'est l'impression d'une famille : ils me connaissent à peine et me confient 
déjà leurs soucis quotidiens, m'incluent directement dans les activités, planifient avec moi les 
prochaines visites. En bref, ils accueillent tout le monde à bras ouverts, avec une gentillesse et une 
bonne humeur constante. « - Il faut savoir qu'ici on mange beaucoup et on aime aussi rire... N'est-ce 
pas Mme x ? - Ah oui, oui, j'aime bien venir avec vous (rires) » 

3 LE ROBOT SOCIAL COMME OUTIL DE TRAVAIL 

Le vieillissement de la population et la volonté de maintenir les personnes fragiles à domicile 
amènent des projets de recherche à explorer davantage l’intégration des technologies dans 
l’environnement quotidien (Elias & Chaumon, 2020; Gallissot et al., 2020). Quelle place le robot social 
pourrait-il trouver dans ce contexte ? Selon Fong et al., 2003, les robots dits « sociaux » pourraient 
plus facilement émerger dans notre vie quotidienne grâce aux avancées informatiques. Nous assistons 
à de nouvelles formes de domestication des machines mobiles : dans les hôpitaux (Søraa & Fostervold, 
2021), pour l'éducation (Minichiello, 2017), dans les maisons de retraite (Montemerlo et al., 2002) ou 
dans les musées (Joosse et al., 2021) par exemple.  

Nous souhaitons ainsi co-créer une machine pour soutenir l'activité quotidienne du personnel de 
l’accueil de jour. Lorsque j’ai présenté le projet et sa démarche à l'équipe, les premiers retours ont été 
très positifs. « On sait que le robot ne pourra pas nous remplacer parce que tous les imprévus, il ne 
pourra pas les gérer et le but d’un AJ6 c’est aussi de créer cet entourage humain. Mais oui un support 
sur lequel s’appuyer quand on ne sait pas canaliser une personne : un support, une aide. » 

Cependant, nous ne voulions pas développer ce robot avec des scénarios issus de notre 
imagination (avec nos a priori et représentations personnelles) pour ensuite l'introduire dans 
l’établissement. Cette méthode nous semble trop déterministe et pour comprendre l'impact de la 
technologie sur des activités ou des situations, le déterminisme strict peut être remis en question (M.-

                                                           
4 Les verbatims sur l’Accueil de jour sont issus d’entretiens ou de transcriptions de mon carnet de notes. 
5 Services de Soins Infirmiers À Domicile 
6 Accueil de Jour 
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É. Bobillier Chaumon, 2021). L'objet seul ne peut pas provoquer de changements, mais quelles sont 
les conséquences sociales de son utilisation ? Comme le montre (Lan Hing Ting et al., 2018) pour la 
collecte de données lors d’évaluations gériatriques, nous voulons montrer les apports de 
l'ethnographie et d'une approche participative dans la conception d'un robot social dans le cas de 
l’accueil de jour. Pour Garfinkel (Rawls, 2008), la recherche ethnométhodologique va observer et 
analyser les activités d'une communauté sociale pour les rendre « rationnelles et rapportables à des 
fins pratiques ». Cela combine description et réflexivité (Theureau, 2004). L’ethnométhodologie, 
autant utilisée par l’anthropologue que l’ergonome, peut se voir comme une méthode permettant de 
s’approcher le plus possible de la compréhension de l’autre. Le contact direct du milieu écologique 
permet à l’ergonome une interprétation plus proche de la réalité en « se mettant à la place de » pour 
pouvoir mieux décrire les situations. Les actions situées sont importantes à étudier car elles nous 
montrent que ces actions, plutôt que de suivre un plan prédéfini, sont construites avec les interactions 
des acteurs, et peuvent également être influencées par la situation elle-même (Suchman, 1987). 
L'action située montre un contrôle de l'action par l'acteur grâce à l'occurrence d'instances (Salembier 
& Zouinar, 2004) : un objet (créant une affordance) ; un artefact organisationnel (influençant la 
situation par sa disposition dans l'espace), ou d'autres agents (dirigeant l'activité par leurs 
interactions). « Si on veut comprendre l’action, il faut examiner la manière dont elle se réalise, sans 
faire de cette réalisation le produit nécessaire d’un déterminisme ou d’une rationalité » nous 
expliquent (Ogien & Quéré, 2005). Dans notre cas, nous avons décidé d'utiliser des données 
ethnographiques et l'approche participative pour comprendre ces actions. La prise en compte de 
l'utilisateur ne se fait pas seulement dans la phase d'idéation pour faire émerger les cas d'usage, mais 
aussi tout au long du processus de conception.  

4 TRAVAUX EFFECTUES 

Le premier temps de cette étude s’est ainsi consacré à l’observation des comportements sociaux 
et des pratiques réelles de travail (Randall et al., 2007; Schmidt, 2018) dans des établissement du 
champ de la gériatrie. Après avoir combiné cultural probes (Gaver et al., 1999) et entretiens dans le 
contexte sanitaire, les analyses des données ont déterminé des thèmes et problématiques récurrents 
dans l’activité située des professionnels de santé (Olivier et al., 2021). Pour répondre à ces 
problématiques, nous avons construits huit scénarios (Caroll, 1995) sur la base des échanges et 
observations faites dans les établissements (figure2). 

 

Figure 2 Scénarios issus des cultural probes, entretiens et observations 

Afin de prioriser ces cas d’usage, j’ai animé des focus group (Kitzinger, 1995) où après avoir exposé 

chaque scénario, je faisais réagir les participants. De plus, j’ai proposé une « échelle de l’éthique » : 

chacune des personnes étaient encouragées à placer les scénarios (numérotés) sur une frise allant de 

« Je me sens très mal à l’aise avec cette situation » à « Je me pose des questions sur cette situation » 

jusqu’à « Je me sens tout à fait à l’aise avec cette situation ». 

La collecte de données sur les scénarios d'utilisation (échelle éthique, verbatims positifs et 

négatifs) lors de ces focus groups nous ont permis d'écarter certains cas d'utilisation pour nous 

concentrer sur 4 scénarios : 1) Le robot d'information, 2) Le robot d'accueil, 3) Les jeux individuels, 4) 

Les jeux collectifs. À titre d'exemple de priorisation, une des situations impliquait le robot comme 

guide pour accompagner les personnes là où elles le souhaitent dans l'établissement. Cependant, les 
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craintes unanimement exprimées quant aux chutes possibles de personnes fragiles surprises par 

l'engin roulant nous ont fait renoncer à ce scénario. 

Nous avons ensuite organisé un second focus group sur le thème de l’interface graphique, le robot 
étant doté d’une tablette tactile sur son « torse ». En effet, l’ajout de la modalité d’interaction tactile 
m’est apparue indispensable lors de l’immersion ethnographique. De nombreuses personnes âgées 
ont des problèmes de surdité et elles auraient pu vivre comme un facteur d’exclusion le fait de ne pas 
pouvoir entendre et ainsi comprendre le robot. Nous avons donc développé une première interface 
sur une tablette tactile (semblable à celle que porte le robot) que j’ai apporté lors des focus group 
pour la faire manipuler par les participants. Plusieurs itérations successives nous ont permis 
d’améliorer cette maquette. Le premier prototype était basé sur les observations de terrain : par 
exemple, à la lecture du journal, le moment de l’horoscope est toujours une séquence collective 
populaire et emplie d’humour. Lors de ces focus group, les personnes ont longuement interagi avec la 
tablette pour lire l’horoscope de tout le monde de manière très conviviale. Nous avons ainsi ajouté la 
possibilité de consulter son horoscope mais aussi de le demander verbalement parmi les éléments du 
robot d’information. Ce scénario horoscope est aussi un bon moyen de nous faire travailler la 
multimodalité (tactile et vocale) du robot afin de permettre une meilleure inclusion des personnes 
âgées.  

5 TRAVAUX FUTURS, DISCUSSION ET CONCLUSION 

Grace au retour d’expériences faites sur le terrain nous avons développé un scénario de test 

utilisateur où le robot accueille une personne (ou un groupe) dans l’entrée de la salle 

d’expérimentation (scénario robot d’accueil). Une seconde phase de ce test amène l’utilisateur à 

interagir avec le robot (scénario robot d’information). L’observation de ces tests utilisateurs permet 

d’améliorer le prototype de conception et d’initier l’étude des interactions avec la machine. Ils sont 

réalisés en premier lieu en environnement réaliste, au sein d’un Living Lab (Voilmy & Duchene, 2013) 

puis, dans un second temps, nous les placerons en environnement réel au sein des établissements 

accueillant les personnes âgées.  

Nous voulions montrer, par ces travaux, que la co-conception est un processus impliquant les 

acteurs dès les phases amont d'un projet de conception. Le public étant fragile et présentant souvent 

des déficiences sensorielles et/ou cognitives, j’ai pu rencontrer des difficultés, notamment lors des 

focus groups où je me suis alors adaptée dans mes explications et dans la durée des activités. Ces 

difficultés montrent les particularités des utilisateurs et l'importance de prendre en considération 

leurs besoins au plus tôt. La prise en compte de la vision des soignants est également importante dans 

le sens où leur capacité à « prendre soin des autres » (compétence de care) permet une approche plus 

éthique.  

Nous nous inspirons de la pratique située pour insérer l'outil de manière non déterministe. 

L'acceptation située de l'outil (M.-E. Bobillier Chaumon, 2016) ne peut pas encore être mesurée dans 

le sens où les utilisateurs ne vivent les situations que de manière projetée. Nous allons introduire la 

machine et observer des situations réelles afin d'évaluer cette acceptation située et l'impact de la 

machine sur les interactions : la relation de care sera-t-elle modifiée ? Les sollicitations envers les 

professionnels seront-elles toujours présentes et de même nature ? Cette recherche ouvre de 

nombreuses perspectives à étudier, avec les questions éthiques qui les accompagnent.  

Nous espérons que ce travail soutiendra le développement de la conception impliquant 

l'ethnographie, notamment pour des projets incluant des publics particuliers comme les personnes 

âgées en perte d'autonomie. 
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RÉSUMÉ 

Dans un contexte de permanence des cybers attaques saturant les moyens de défense automatiques des 
systèmes informatiques, le nombre de recours à l’intervention d’un opérateur humain est en constante 
augmentation. Dans le cadre d’une thèse visant à proposer un système d'entraînement optimisé de ces 
opérateurs, nous avons tenté de construire une représentation des processus cognitifs inhérents au travail des 
opérateurs. Cette représentation a pour but d’orienter le reste des travaux en cohérence avec les processus 
impliqués. 

MOTS-CLÉS 

Adaptive Training, Reconfiguration de Scénarios, Cyberdéfense, Données Physiologiques, Charge Mentale 

1 INTRODUCTION 

La thèse dans laquelle prennent place les travaux présentés dans ce document porte sur la 

reconfiguration automatisée de scénarios de formation destinés aux opérateurs de cyberdéfense. 

Cette reconfiguration a pour but, à partir des données psycho-physiologiques des opérateurs, de 

générer un nouveau scénario configuré pour renforcer au mieux les compétences de l’opérateur. Le 

développement d’un tel outil nécessite de franchir plusieurs étapes. Premièrement, il est nécessaire 

de détecter les difficultés rencontrées par les opérateurs. Pour cela, la solution envisagée consiste à 

mesurer la charge mentale des opérateurs pour la relier à un aspect particulier de leur activité. 

Deuxièmement, il faut disposer d’un environnement d'entraînement adapté, capable de générer un 

système virtuel que l’opérateur aura pour but de défendre. Et troisièmement, il faut disposer d’un 

outil reconfigurant les attaques générées en fonction des faiblesses identifiées chez l’opérateur. 

Dans le but d’orienter nos recherches sur ces trois axes, nous avons tenté de construire une 

représentation des processus cognitifs mobilisés pendant l’activité des opérateurs. Les sections 

suivantes présentent : la revue de la littérature sur laquelle nous nous sommes appuyés, le schéma 

conceptuel élaboré pour présenter ces processus cognitifs, puis les apports de cette représentation. 

2 REVUE DE LA LITTERATURE 

Différentes approches ont été développées pour identifier les difficultés survenant dans l'activité 

des opérateurs de cyberdéfense. Certaines études se sont concentrées sur la définition de métriques 

qui permettent d’étudier la fiabilité humaine pendant les tâches confiées aux opérateurs (Henshel et 

al., 2016; Klein et al., 2011; Sawyer et al., 2016), en considérant notamment les temps de réponse (par 

mailto:yvan.burguin@gmail.com
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exemple, pour la détection ou pour la résolution des menaces) ainsi que la catégorisation des attaques 

ou des menaces. D'autres travaux ont porté sur l'effet de la charge visuelle ou de la fatigue sur 

l'augmentation du taux d'erreurs des opérateurs de cyberdéfense dans les tâches de détection (G. 

Klein et al., 2011; Paul & Dykstra, 2017). Néanmoins, ces études ne se sont concentrées que sur les 

mesures de performances. Si elles peuvent aider à détecter certaines erreurs dans les tâches de 

cyberdéfense, ces mesures ne donnent pas d'indications sur leurs causes profondes. Il est donc 

nécessaire d'ouvrir cette boîte noire et d’identifier les processus cognitifs impliqués dans l’activité des 

opérateurs, pour comprendre d'où peuvent provenir les erreurs ou difficultés rencontrées. 

La section suivante présente une brève revue de la littérature sur certains modèles cognitifs 

appliqués au domaine de la cyberdéfense. Certains modèles s’inspirent du cadre de la situation 

awareness, tandis que d'autres portent sur la planification et l'organisation des différentes tâches et 

mettent l’accent sur les procédures que les opérateurs doivent appliquer. 

2.1 Modèle de représentation de la situation dans le domaine cyber 

Endsley (1995) présente le concept de situation awareness (SA), qui est définie selon trois 

niveaux : la perception des éléments de l'environnement, la compréhension de la situation et la 

projection des états futurs de la situation ; la combinaison de ces trois niveaux constituant la 

représentation que le sujet se fait de la situation. Endsley définit également le processus d’élaboration 

de cette SA nommé situation assessment. 

Plusieurs études ont déjà tenté d'analyser et de modéliser le processus de construction de la SA 

dans les opérations de cyberdéfense (D’Amico et al., 2005; Endsley & Connors, 2014; Franke & 

Brynielsson, 2014). En particulier, le travail de D’Amico et al. (2005) débouche sur un modèle détaillé 

présentant les trois étapes de construction de la cyber situation awareness au cours de l’activité de 

l'opérateur. De plus, il introduit également des points de décision au cours du processus. La première 

étape est celle de la détection, qui consiste en une analyse des données des capteurs primaires et en 

un traitement de ces données pour les transformer en informations. La deuxième étape, appelée 

évaluation de la situation, consiste à inclure d'autres sources de données et à traiter toutes les 

informations à la lumière des connaissances disponibles et à élaborer une représentation mentale de 

l'attaque. Enfin, la dernière étape, appelée évaluation de la menace, consiste à analyser l'incident, à y 

ajouter des données externes spécifiques à la situation rencontrée et, enfin, à traiter les informations 

pour construire des connaissances et prédictions qui seront partagées au sein de l’organisation pour 

adapter la réaction en cours et les réactions futures. 

Ce modèle apporte une description précise des opérations successives qui permettent aux 

opérateurs de construire leur SA. La présence de points de décision sur le modèle permet de 

considérer en même temps l'autre activité principale de la tâche de l'opérateur qu’est la prise de 

décision. En effet, la tâche d’un opérateur de cyberdéfense est de reconnaître la menace et d'appliquer 

une procédure établie à l’avance. Les principales compétences à développer pour l'opérateur au cours 

de son entraînement devraient donc être sa capacité à analyser et reconnaître correctement la 

situation et à appliquer correctement les procédures.  

2.2 Analyse de l’organisation de la tâche et des procédures dans le domaine cyber  

Certaines études ont conduit à une investigation plus poussée des procédures et du cadre dans 

lequel les opérateurs doivent les appliquer (Curnutt & Sikes, 2021; Franklin et al., 2017; Gutzwiller et 

al., 2016; Trent et al., 2019). De telles études apportent un modèle finement détaillé des opérations 

techniques réalisées par les opérateurs durant leur activité. L'article de Trent et al. (2019), notamment, 

met en évidence quatre phases distinctes dans la tâche d’un opérateur de cyberdéfense. La première 

étape est une phase de planification et de logistique, visant à définir les activités qui peuvent être 

réalisées par le cyber opérateur. La deuxième phase consiste en la surveillance et la collecte de 
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données sur le trafic du réseau. Puis ces données sont analysées dans la troisième phase pour identifier 

et caractériser les éléments d'intérêt. Enfin, une dernière phase consiste à rendre compte des résultats 

et à appliquer un processus de solution. Les deux phases intermédiaires (c'est-à-dire la surveillance et 

la collecte, et l'analyse) soutiennent le sensemaking continu sur l'état du réseau. Un autre point 

important souligné par toutes ces études est la répartition précise des tâches au sein de l'équipe 

(Curnutt & Sikes, 2021; Franklin et al., 2017; Gutzwiller et al., 2016; Trent et al., 2019). On peut donc 

considérer que les opérateurs coopèrent afin d’atteindre leur objectif, réalisant ainsi chacun une partie 

du travail nécessaire pour atteindre le but. De plus, la tâche de l'opérateur inclut notamment le respect 

de la procédure de rapport d’incident qui permet aux autres parties de l'équipe de développer et 

d'adapter continuellement les procédures. On retrouve aussi l’importance de cette procédure de 

communication dans le travail de D’Amico et al. (2005). Globalement, ce type d'étude apporte une 

description très précise des opérations réalisées par l'opérateur dans une organisation bien préparée. 

Ces détails précis sur les procédures ont conduit au développement de plusieurs mesures comme le 

temps nécessaire pour appliquer les procédures ou d'autres mesures basées sur la mise en œuvre de 

la procédure (Willett, 2016). Cependant, toutes les organisations ne sont pas suffisamment bien 

organisées et les opérateurs ne suivent pas toujours précisément les protocoles établis. 

Finalement, ce type de modèle se concentre uniquement sur la meilleure façon de réaliser la 

tâche sans tenir compte des défaillances humaines ou organisationnelles et des nécessaires 

adaptations aux variations de la situation de travail. Afin de prendre en compte ces aspects, il est 

nécessaire d'envisager des modèles de prise de décision naturelle en cyberdéfense. 

2.3 Vers un modèle de prise de décision en situation naturelle pour la cyberdéfense 

Les modèles précédents présentés ci-dessus souffrent d'un manque de compréhension du 

processus de décision lui-même et se concentrent uniquement sur les éléments qui soutiennent le 

processus de décision, tels que la construction de la SA, ou l'organisation de l'activité. De plus, ils 

n'expliquent pas vraiment comment l'équipe peut influencer la décision, ou comment l'expertise des 

opérateurs ainsi que leur familiarité avec la situation ont un impact sur l’activité. Ces considérations 

sont proches du courant Naturalistic Decision Making (NDM) (Zsambok & Klein, 2014). En effet, le 

NDM tente de modéliser la prise de décision au plus proche de la réalité. Pour ce faire, en se basant 

sur le processus de prise de décision utilisé par les experts, le modèle Recognition Primed Decision 

(RPD) (Zsambok & Klein, 2014) suggère qu’un opérateur expert prend des décisions en utilisant un 

mécanisme de reconnaissance de la situation. Ce modèle peut se décliner selon trois variantes en 

fonction des caractéristiques de la situation. 

La première variante est la correspondance simple ; elle est utilisée lorsque les opérateurs 

perçoivent immédiatement la situation comme typique. Cette reconnaissance directe des 

caractéristiques de la situation leur permet de mettre immédiatement en œuvre les actions 

appropriées. La deuxième variante correspond aux situations où les opérateurs ne reconnaissent pas 

la situation comme typique ; ils mettent donc en œuvre un processus de diagnostic pour l'étudier plus 

avant. Ce diagnostic peut également être mis en œuvre en cas de détection d'anomalies après la 

première reconnaissance, c'est-à-dire quand les attentes associées à cette reconnaissance ne sont pas 

satisfaites. Enfin, la dernière variante consiste en l'évaluation des résultats projetés de la décision. 

Dans ce cas, les opérateurs ajoutent une étape de simulation mentale avant de mettre en œuvre la 

décision et si les résultats projetés ne sont pas perçus comme satisfaisants, ils essaieront d'adapter la 

décision. 

Pour modéliser le processus de prise de décision dans les opérations de cyberdéfense, il pourrait 

être utile de considérer ces modèles, et de prendre en compte les interactions avec le reste de l'équipe. 

En effet, les opérations de cyberdéfense sont rarement réalisées par un seul opérateur et doivent être 

considérées comme une activité d'équipe, avec une prise de décision collective. Ainsi, pour disposer 
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d'une représentation globale de l’activité cognitive, il est nécessaire de disposer d'un modèle qui 

synthétise toutes les opérations cognitives impliquées dans la prise de décision, depuis l'évaluation de 

la situation jusqu'à la décision elle-même et qui intègre, si possible, sa dimension collective. La 

proposition faite dans la section suivante est basée sur le modèle du RPD ; elle intègre, plus 

précisément, les deux variantes que sont : le diagnostic d’une situation en cas d’anomalie et 

l’évaluation des résultats de la décision. A ce modèle ont été ajoutés les éléments qui, d’après la 

littérature et les premiers retours des acteurs de terrain, sont nécessaires à la prise de décision dans 

ce contexte particulier.  

3 PROPOSITION D’UN SCHÉMA CONCEPTUEL DES PROCESSUS COGNITIFS IMPLIQUÉS   

Pour représenter les processus cognitifs impliqués dans les activités de cyberdéfense, nous 

proposons un schéma reposant sur le modèle RPD. Nous avons ajouté à ce modèle des éléments 

relatifs à la construction de la SA des opérateurs, aux interactions potentielles au sein de l'équipe, à 

l’expérience et aux connaissances des opérateurs. 

Premièrement, nous avons ajouté deux modules au noyaux RPD pour mettre en évidence 

l’importance pour le processus de décision de la base de connaissances dont dispose l’opérateur. En 

effet, cette base de connaissance est représentée dans la Figure 1 par les modules “Experience and 

knowledge (in planning and tactics)” et "Experience and knowledge (technical and operational)”. Ces 

deux de connaissances font en effet l’objet d’exercices d’entrainement différents. Ainsi, on retrouvera 

dans le module “planning and testing” des connaissances relatives à l’architecture du système, aux 

types d’attaques connues et aux procédures mises en place par l’organisation. D’un autre côté, dans 

le module “technical and operational” on retrouvera essentiellement les connaissances associées aux 

outils utilisés par l’opérateur et les compétences que l’opérateur a développé dans l’utilisation de 

ceux-ci. 

Le module “planning and testing” intervient lorsque l’opérateur doit analyser la situation, il 

permet de reconnaître la situation et est également enrichi de connaissances à chaque nouvelle 

confrontation avec une nouvelle situation. De plus ce module fournit les actions à réaliser par 

l’opérateur, ces actions correspondant aux procédures définies aux préalable. Enfin, ce module est en 

lien avec deux interactions entre l’opérateur et d'autres acteurs. En effet, en cas de problème portant 

sur la pertinence des procédures dans une situation particulière l'opérateur peut interagir avec une 

équipe de management nommée la “purple team” qui est chargée de la définition des procédures. 

L’autre interaction possible intervient lorsque l’opérateur a un doute sur l’identification d’une menace 

potentielle ; il peut alors se tourner vers des membres de la “red team” (en charge des tests de 

pénétration et autres simulations d'attaques) pour obtenir des informations supplémentaires sur le 

type d’attaque supposé. 

Enfin, nous avons ajouté une dernière étape au RPD, il s’agit d’une étape de vérification par 

l’opérateur de sa capacité à faire face à la situation, “Can I implement it efficiently ?” sur la figure 1. 

Cette étape est importante car elle conditionne le recours de l’opérateur aux autres membres de la 

“blue team” (l’équipe dont l’opérateur fait normalement partie et qui est chargée de la défense du 

système). C’est également lors de cette étape que l'opérateur interroge ses capacités opérationnelles, 

telle que la vitesse à laquelle il peut paramétrer ses outils ou le nombre de tâches simultanées qu’il 

peut accomplir seul dans le but de défendre le système face à la menace identifiée. 

Enfin, la dernière étape apparaissant sur le schéma traduit le fait que l’action mise en œuvre peut 

correspondre à la procédure ou bien s’en éloigner. 

Contrairement aux autres modèles existants qui ne se concentrent que sur des parties de 

l’activité, comme la construction de la représentation de la situation ou les processus menant à des 

erreurs de l'opérateur, le modèle que nous proposons intègre toutes ces composantes et décrit leurs 

interactions. Cette représentation est basée sur un bloc de décision qui est au centre du modèle et 
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présente non seulement les éléments qui permettent le chemin vers une décision adaptée mais admet 

aussi la possibilité que l’opérateur s’écarte du processus idéal de décision. 

 

Figure 1. Schéma conceptuel de l’activité cognitive des opérateurs de cyberdéfense 

 

Ce schéma représente à la fois les processus cognitifs impliqués dans le cadre de l’activité des 

opérateurs lors des opérations de cyberdéfense et les procédures définies pour ce travail. Il est 

abstrait, modulaire et permet donc de rendre compte des écarts aux procédures mais aussi des 

diverses formes d’organisations existantes. Cette représentation intègre également l'expérience de 

l'équipe, qui lui permet de mieux comprendre la situation ou d’améliorer le choix de la réponse à 

apporter. De plus, le modèle met en évidence le lien entre l’activité des opérateurs et leurs 

connaissances et expériences antérieures. 

4 CONCLUSION 

Ce schéma met en évidence des points importants, qu’il faudra prendre en compte dans la suite 

des travaux. Premièrement, concernant l’application des procédures par les opérateurs, 

l'entraînement devra permettre de mesurer les écarts, de les analyser et de chercher à diminuer leur 

occurrence. Deuxièmement, il sera nécessaire d’évaluer la maîtrise des outils et l’efficacité dont font 

preuve les opérateurs lorsqu’ils les utilisent. Enfin, il serait intéressant d’accéder à la représentation 

de la situation construite par l’opérateur. L’accès à toutes ces données devrait permettre une 

meilleure compréhension des difficultés mesurées chez les opérateurs et donc de proposer des 

scénarios répondant au mieux aux besoins de chaque opérateur. 

Enfin, différentes questions de recherche peuvent être déduites à partir de ce schéma.  

Rappelons tout d’abord que notre projet a pour but de reconfigurer automatiquement des 

scénarios de formation à partir de données physiologiques ; les questions suivantes sont liées à cet 

objectif : “Les données physiologiques, issues notamment de la fNIRS, peuvent-elles nous renseigner 

sur les difficultés rencontrées par les opérateurs ?” ; “est-il possible, en recoupant des données 

physiologiques et l'analyse de l’activité de l’opérateur, d’identifier les processus cognitifs qui doivent 

faire l’objet d’un entraînement ?” ; “Peut-on, via l'analyse du comportement de l’opérateur durant 

l’entrainement, inférer la représentation qu’il se fait de la situation ?”. A court terme, ces questions 
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vont nous amener à nous pencher sur la corrélation entre le niveau de difficulté d’une tâche ou d’une 

partie de la tâche et différents signaux physiologiques (activité cérébrale, pupillométrie, fréquence 

respiratoire, fréquence cardiaque, etc…). Préalablement à cela il sera nécessaire d’étalonner la 

difficulté des tâches proposées. A plus long terme il faudra disposer d’un corpus de données suffisant 

pour entraîner notre classifieur à identifier correctement la difficulté expérimentée à partir des 

données physiologiques. De plus, il faudra proposer une architecture logicielle en capacité d’analyser 

le comportement de l’opérateur durant l'entraînement et d’identifier les points à renforcer. 
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RÉSUMÉ  
L'objectif de cette recherche est d'étudier les conséquences du déploiement soudain et massif de nouvelles 
organisations du travail au regard d’une transition qui s'est opérée progressivement au cours des dernières 
décennies. Notre attention se porte sur les enjeux de la mise à distance du travail en matière de santé au travail 
et, en particulier, la reconnaissance de l'activité médiatisée et distante. Cette thèse interroge les nouvelles façons 
d’accéder au travail lorsque celui-ci est effectué à distance, via les outils numériques. A ce jour, nous sommes en 
cours de réalisation de la phase exploratoire qui vise à caractériser à la fois les différentes formes de travail 
médiatisé distant ainsi que cette « reconnaissance à distance ». Ce document est une synthèse du cadre 
théorique, de la méthodologie et des premiers résultats de cette phase de recherche.  

MOTS-CLÉS 
Activité, Transformations digitales, travail médiatisé distant, reconnaissance du travail, visibilité  

1. INTRODUCTION 

Depuis une trentaine d’années, l’avènement des nouvelles technologies dans le monde 

professionnel et des pratiques de flexibilité du travail ont amené les entreprises à repenser 

progressivement leurs structures organisationnelles ainsi que leurs pratiques de gestion humaine 

(Bobillier Chaumon, 2017 ; Ajzen, Donis & Taskin, 2015). Le contexte de crise sanitaire dans lequel le 

monde est plongé depuis début 2020 a bouleversé en l’espace de quelques jours l’organisation du 

travail dans tous les secteurs d’activité. Pour une grande majorité des professionnels, la question du 

travail à distance s’est posée : ce sont ainsi près de 30% des salariés qui ont dû expérimenter le 

télétravail, contre seulement 3% avant la crise1. Ce contexte exceptionnel a conduit les entreprises à 

généraliser soudainement le télétravail, sans anticipation ni concertation avec leur personnel, avec un 

manque de moyens matériels et de ressources psychosociales dédiés aux travailleurs (Rodier, 2020).

Dans cette recherche, nous étudions les conséquences du déploiement soudain et massif de 

nouvelles organisations du travail depuis mars 2020. Notre attention se porte sur les enjeux de la mise 

à distance du travail en matière de santé au travail et, en particulier, la reconnaissance de l'activité 

médiatisée et distante. Cette reconnaissance du travail, intimement liée à la construction identitaire 

des professionnels (Dejours, 1998), exige une connaissance du travail et donc une visibilité de celui-ci. 

Cette visibilité doit être repensée lorsque le travail se fait à distance (Andonova & Vacher, 2009), en 

s’établissant sur d’autres modalités, indices et propriétés de l’activité. Notre hypothèse de recherche 

                                                           
1 Source : étude Ifop pour la fondation Jean-Jaurès, en mars 2020. 
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repose sur l’idée que dans cette configuration particulière du travail médiatisé à distance, la 

reconnaissance devient une activité à part entière, s’exerçant comme un méta-travail, c’est-à-dire un 

travail sur le travail qui consiste à des tâches supplémentaire (comme évaluer, formaliser, rendre 

compte, valoriser son activité auprès de son entourage) afin de mieux se coordonner et de pouvoir 

être mieux reconnu, valorisé dans des systèmes de travail qui tendent à davantage s’invisibiliser, se 

morceler et s’individualiser (Bobillier Chaumon & Al, 2021).  

L'objectif principal des trois années de recherche est de co-construire des pratiques de 

reconnaissance des activités médiatisées distante qui soient à la fois soutenables et durables en 

associant l'expérience des salariés et les objectifs managériaux de l'entreprise.  

2. CADRE THEORIQUE  

2.1 Le travail médiatisé distant (TMD) 

2.1.1 Caractéristiques générales du TMD  

L’émergence des artefacts technologiques dans la sphère professionnelle a transformé les 

modalités d’exercice du travail, notamment par la multiplication des temporalités et des espaces de 

travail (Vayre & Vonthron, 2019). L’introduction de ces nouveaux outils n’est pas neutre pour le 

professionnel : elle va conduire à modifier, transformer son action et ses pratiques mais également 

son rapport à l’objet de son travail (Rabardel, 1995). Selon Norman (1993), « les artefacts ne 

transforment pas seulement les capacités d’un individu mais changent en même temps la nature de la 

tâche que la personne accomplit », ainsi le travail qui est fait n‘est plus le même avec ou sans artefact. 

Par ailleurs, la technologie est pensée pour mettre en forme l’activité (Valenduc & Vendramin, 1997) 

: introduire une technologie, c’est agir sur un système organisationnel et les transformations des 

dernières décennies ont de ce fait conduit à repenser l’organisation du travail. De manière générale, 

ces nouvelles formes de travail se caractérisent par une plus grande flexibilité sur les modalités, les 

conditions et les manières d’accomplir le travail. Le travail à distance se définit habituellement par la 

production d’une activité professionnelle en dehors des locaux de l’entreprise (Tremblay et al., 2006 ; 

Fernandez & al, 2014). Toutefois, les milieux professionnels ont dû adapter les pratiques à distance 

aux spécificités de leur activité et à ce jour, il est possible de distinguer différentes façons d’exercer ce 

travail à distance.  

2.1.2  Différentes formes du TMD 

Les transformations de l’activité permise par les technologies font émerger de nouvelles formes 

de travail médiatisé distant. Aujourd’hui il n’est pas aisé d’en distinguer précisément le contour étant 

donné le caractère récent et multiple de ces nouvelles organisations. Dans leur article de 2018 visant 

à caractériser le méta-travail des nomades numériques, Bonneau & Enel proposent d’identifier et de 

différencier certaines d’entre elles. Ainsi, parmi ces nouvelles formes de TMD, la plus connue est le 

télétravail qui est aujourd’hui encadrée par le code du travail et largement pratiqué par les 

professionnels cadres (en avril 2021, 76% des cadres déclarent être en télétravail au moins une fois 

par semaine). Le télétravailleur exerce à temps plein ou à temps partiel depuis chez lui, de façon 

occasionnelle ou régulière. Lorsqu’il n’est pas chez lui, le professionnel exerce depuis les locaux de 

l’entreprise (Bailey et Kurland, 2002 ; Vayre, 2019, Taskin, 2015). Le travail mobile est une forme de 

TMD qui se caractérise par le déplacement du professionnel entre plusieurs lieux de travail. Le 

travailleur mobile voyage pour se rendre dans ces différents espaces de travail. (Brown et O’Hara, 

2003 ; Kingma, 2016). Le travail à distance n’est pas nécessairement mobile mais se distingue par son 

caractère délocalisé. Le travailleur exerce dans un espace différent de celui de son employeur et de 

ses collègues. C’est le cas par exemple lorsque les activités d’une structure sont externalisées ou bien 
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des équipes distribuées. (Caya, Mortensen et Pinsonneault, 2013). Le travail mutlilocalisé est définit 

par les auteurs comme une organisation où les travailleurs n’ont pas de bureaux assignés et sont donc 

« nomades » au sein de leur bureau (Bosch-Sijtsema, Ruohomäki et Vartiainen, 2010 ; Hirst, 2011). 

Enfin, selon Bonneau et Enel (2018), le travail nomade se distingue du fait d’une mobilité et d’une 

dispersion constante : le travailleur nomade se déplace tout en travaillant (Nash et al., 2018). A ces 

différentes formes de travail, nous pouvons également ajouter le home-office caractérisé par un 

télétravail informel, en dehors du cadre légal de l’entreprise ; le travail itinérant dont le déplacement 

constitue le travail en lui-même (i.e. chauffeur-livreur) ainsi que le travail à domicile qui se distingue 

du travail mobile en son statut légal spécifique (Rey, 2001). 

2.1.3 Spécificités du TMD  

A partir des caractéristiques du travail médiatisé distant et de ses différentes formes d’exercice, 

nous pouvons nommer certaines de ses spécificités. Nous qualifions dans un premier temps le TMD 

comme un travail délocalisé - ou externalisé - dans le sens où le caractère local du travail (focalisé dans 

un espace-temps prédéfini et stable) a disparu et les lieux possibles de l’activité de travail se sont 

démultipliés. Il est également un travail dématérialisé puisque l’activité qui s’exerce à distance et en 

mobilité est soutenue par des technologies qui virtualisent le produit et les process de travail. Le TMD 

est un travail distribué entre les professionnels mais également entre les humains et les machines. 

Cette caractéristique suppose une redistribution des rôles et des activités lorsque le travail est 

médiatisé et distant (Bobillier Chaumon & al., 2021). Le TMD est par ailleurs un travail majoritairement 

individuel puisqu'il s’exerce loin de sa communauté de travail, bien que les outils technologiques 

soient en mesure de proposer des réseaux collaboratifs de travail.  Enfin, le TMD est un travail invisible 

dans la mesure où l’activité qui se fait est distante, inaccessible, intangible. Pour rendre le TMD visible, 

le travailleur va s’appuyer sur les technologies de l’information et de la communication et les outils de 

gestion mis en place par l’employeur (agendas, reporting etc.). 

2.2 La reconnaissance professionnelle 

2.2.1 De la reconnaissance au travail à la reconnaissance du travail  

En parallèle des mutations technologiques du travail, la question de la reconnaissance au et par 

le travail émerge avec davantage d’acuité au sein des organisations digitalisées qui se transforment 

(Andonova & Vacher, 2009, Bigi & al., 2015). Le désir de reconnaissance apparaît comme la recherche 

d’individualité dans le but d’une socialisation : la reconnaissance c’est être reconnu comme un individu 

particulier et appartenant à un groupe (Hegel, 1821 ; Renault, 2001).  

Cette construction identitaire par la reconnaissance passe à la fois par le regard d’autrui (en se 

faisant reconnaître par ce que l’on fait : « mon travail est à la fois utile et conforme aux règles du 

métier ») et par sa propre expérience d’un travail bien fait (dans la possibilité de se reconnaitre dans 

ce que l’on fait, en se sentant utile et fier du travail accompli) (Clot, 2010). La reconnaissance est 

également génératrice de sens, de plaisir et de santé au travail. En contrepartie de sa contribution au 

bon fonctionnement de l’organisation, le travailleur attend en effet une rétribution de nature 

fondamentalement symbolique, soit la reconnaissance (Dejours, 1993). Les attentes en terme de 

reconnaissance sont liées aux valeurs individuelles et collectives des professionnels « au sens de ce 

qui compte, de ce qui a de la valeur aux yeux des personnes qui travaillent » (Molinier & Flottes, 2012). 

Aujourd’hui, la quête de reconnaissance des individus se dresse en « nouveau phénomène social 

total » (Caillé, 2007) et devient une notion incontournable dans l’analyse des mutations du travail.  
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2.2.2 La question de la visibilité  

La reconnaissance est une expérience quotidienne liée à la visibilité de l’activité et qui varie selon 

qui les exécute et qui la juge (Andonova & Vacher, 2009). Elle se manifeste par des actes réguliers « 

de nature formelle ou informelle, individuelle ou collective, privée ou publique, pécuniaire ou non 

pécuniaire » dont la nature dépend du type d’interaction (organisationnelle, horizontale, verticale, 

externe ou sociale) (Brun et Dugas, 2005). 

Sans visibilité, on ne peut être connu ni reconnu. En effet, la reconnaissance d’un travail et 

l’appréciation de sa valeur (que ce soit par autrui ou par le professionnel) nécessite une première 

étape de mise en visibilité. Il faut connaitre l’existence d’un travail, d’un investissement, d’une 

production pour pouvoir la reconnaître. Ainsi, la possibilité de reconnaître et d’être reconnu implique 

un travail préalable de mise en visibilité. Dans le cadre du TMD, cette mise en visibilité est compromise 

de par ses caractéristiques de travail « délocalisé » et « individuel ». C’est donc en s’appuyant sur le 

caractère « dématérialisé », c’est-à-dire sur les technologies de l’information et de la communication 

que le travailleur va pouvoir se faire connaitre en vue d’une possible reconnaissance. Par ailleurs, le 

caractère « distribué » du TMD induit qu’aucun acteur n’est le seul créateur de « l’œuvre ». Chaque 

métier participe partiellement à son élaboration, elle n’est réductible à aucun auteur, ce qui rend 

difficile à la fois l’attribution d’une reconnaissance à un professionnel mais également la possibilité 

pour les professionnels de se reconnaître dans cette œuvre (Osty dans Clot & Lhuilier, 2011). 

2.2.3 La reconnaissance du travail à distance  

Aussi, le travail médiatisé distant et l’absence de visibilité (sociale, professionnelle, physique) 

interrogent sur le maintien des formes actuelles de reconnaissance des salariés (Rodier, 2020). L’étude 

WorkAnyWhere menée en avril 2020 a révélé qu’au cours de la période de télétravail imposée par le 

confinement, 42% des télétravailleur se sentaient moins reconnus dans leur activité. Deux causes ont 

été identifiées pour expliquer ce résultat : d‘une part, l’invisibilité des salariés (par discrétion, arrivée 

récente ou oubli des managers) et d’autre part, parce que certains se saisissent de la situation pour 

s’approprier la valeur créée par leurs pairs.  

De la même façon que le travail, la reconnaissance est médiatisée. Afin d’évaluer et de 

reconnaitre le travail de ses salariés, l’entreprise doit trouver de nouveaux moyens d’accéder aux 

activités devenues invisibles pour mieux les appréhender, les évaluer et les accompagner. Les 

travailleurs ont à réinventer leur façon de se rendre visibles au travers des outils numériques, que cela 

soit dans ce qu’ils font (efficacité), ce qu’ils apportent (efficience) et des possibilités de développement 

de leur activité (sens).  

3. PROBLEMATIQUE ET OBJECTIF DE LA THESE  

Etre visible, c’est exister : c’est le constat dressé par Aubert et Haroche (2011). Dans ce travail de 

recherche, nous interrogeons donc comment peut se manifester la reconnaissance dans le cas où 

l’activité exercée est invisible par celles et ceux qui les évaluent (clients, collègues, managers, etc.), 

lorsque les pratiques de travail sont distantes et éclatées entre des personnes mais aussi entre des 

humains et des machines ou encore lorsque l’activité migre entre différentes fonctions et métiers 

(structure matricielle, organisation agile, collectifs pluri-métiers). Quelles sont aussi les modalités 

idoines (en matière de supports, de méthodes, de canaux) et les types d’indicateurs qui pourraient 

être déployés dans la mise en œuvre et l’acceptation de ces nouveaux moyens de reconnaissance. 

Enfin, comment co-construire ces dispositifs de reconnaissance professionnelle dans le cadre d’une 

démarche de co-analyse et de réflexion collective, associant l’expérience des salariés et les finalités 

managériales de l’entreprise ?  
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L'objectif principal des trois années de recherche est de co-construire des pratiques de 

reconnaissance des activités médiatisées distante qui soient à la fois soutenables et durables en 

associant l'expérience des salariés et les objectifs managériaux de l'entreprise. 
 

4. METHODOLOGIE  

La méthodologie de recherche privilégie une approche terrain en deux temps :  

1. Une phase exploratoire qui vise à caractériser à la fois les différentes formes de travail 

médiatisé distant -TMD- (télétravail, travail nomade, travail à distance etc.) ainsi que cette « 

reconnaissance à distance » sur 3 terrains (choisis en fonction de leurs spécificités de TMD) : 

enseignement supérieur, start-up, entreprise de transport interurbain.  

Tableau 1. Caractéristiques des terrains de recherche de la phase exploratoire 

 

2. Une phase d’intervention pour co-concevoir et évaluer ces dispositifs de reconnaissance à 

distance par des entretiens et observations, en s’appuyant sur les résultats de la phase exploratoire. 

A ce jour, nous sommes en cours de réalisation de la phase exploratoire. La méthodologie de 

cette phase privilégie une approche compréhensive de la transformation de l’activité de ces 

professionnels en lien avec le déploiement soudain de nouveaux dispositifs de travail à distance. Nous 

souhaitons rendre visibles et lisibles ces pratiques distantes pour que l’organisation puisse s’en saisir 

et ajuster en conséquences les modalités de reconnaissance du travail distant. Nous interrogeons la 

place et le rôle des outils technologiques dans la transformation des activités mais également dans la 

possibilité de reconnaitre le travail de l’autre, d’être reconnu pour son travail ou bien encore, de se 

reconnaître soi-même dans son travail.  

Pour étudier ces transformations et leur incidence sur la santé mentale des travailleurs, nous nous 

appuyons sur leur expérience prolongée de TMD depuis mars 2020, en raison de la crise sanitaire. 

Dans cet objectif, nous choisissons de cumuler des entretiens individuels avec des entretiens collectifs 

(un entretien individuel suivi de trois entretiens collectifs par groupes de 4 dans chaque entreprise). 

Ces deux types d’entretien sont en effet complémentaires : tandis que l’entretien individuel nous sert 

à recueillir des éléments approfondis à l’échelle individuelle, les entretiens collectifs permettent 

d’accéder au sens commun, aux modèles culturels et aux normes (Duchesne & Haegel, 2004).  

Les entretiens collectifs sont imaginés ici dans une perspective de recueil de données. Nous 

organisons notre réflexion autour de trois axes : les changements organisationnels, les pratiques 

professionnelles et les incidences sur la reconnaissance qui feront l’objet de trois entretiens collectifs 

avec chaque groupe.  
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- Entretien collectif 1 : La frise des changements organisationnels  

L’objectif de ce premier entretien collectif était de décrire les processus de transition mis en place 

par l’organisation vers une activité médiatisée distante. La frise des changements organisationnels est 

une méthode rétrospective d’analyse d’activité : la co-création d’une frise nous permet une lecture 

temporelle des transformations par la reconstitution de l’histoire du travail médiatisé distant à partir 

d’évènements marquants pour les salariés. 

- Entretien collectif 2 : Les transformations dans les pratiques professionnelles 

Après avoir reconstitué l’histoire du travail médiatisé distant dans la structure, le second 

entretien collectif avait pour objet d’appréhender la façon dont s’est déroulé la transformation de 

l’activité au niveau des pratiques professionnelles. La méthode de l’objet technique avait pour but de 

provoquer une discussion sur le travail à partir de la description collective et de l’utilisation d’un objet 

emblématique de l’activité des travailleurs. La mise en débat à partir de l’outil choisi permet de rendre 

visible l’activité réelle des usagers : les difficultés et contraintes, les ressources. Cette méthode est une 

possibilité d’accéder par la discussion à ce que l’outil permet de faire, de ne pas faire ou de ne plus 

faire par rapport à avant (Bobillier Chaumon & Al, 2022).   

- Entretien collectif 3 : Incidences sur la reconnaissance du travail 

Enfin, le dernier entretien collectif avait pour objet d’étudier la place de la reconnaissance 

professionnelle au regard des transformations organisationnelles (entretien collectif 1) et des 

pratiques professionnelles (entretien collectif 2). Dans cet objectif, nous souhaitions les faire réagir 

sur les éléments marquants de la transformation de leur activité et dans cette intention, l’usage de 

carte projective facilite la parole (Bélisle & Douiller, 2013). A partir du choix de carte qu’ils ont associé 

à un évènement, les participants pouvaient approfondir leur pensée et illustrer leur choix par des 

exemples concrets de reconnaissance - ou de non-reconnaissance - qu’ils ont expérimenté. 

Pour terminer, précisons que cette mixité méthodologique se révélait nécessaire pour accéder et 

rendre compte d’une activité médiatisée distante qui n’est plus saisissable, appréhendable et 

formalisable par nos méthodes traditionnelles d’observation et d’analyse du travail. 

5. PREMIERS RESULTATS DE LA PHASE EXPLORATOIRE  

5.1 Caractérisation du travail médiatisé distant 

Au travers des différents supports et entretiens, il apparaît que le travail des professionnels est 

en lui-même transformé lorsqu’il s’exerce à distance. Ce qu’ils font et comment ils le font (comme 

avant, en moins bien ou en mieux) ainsi que les difficultés dans la réalisation de cette activité à distance 

font l’objet d’un premier niveau d’analyse (Bobillier Chaumon, 2016).  

5.1.1 Travail médiatisé  

Nous avons identifié trois types d’adaptation technologiques ayant une incidence sur les 

pratiques professionnelles : la réappropriation d’anciens outils, l’introduction de nouveaux outils par 

l’organisation et l’utilisation d’outils introduits par les professionnels eux-mêmes (ce que l’on appelle 

le « BYOD » : Bring Your One Device ; à savoir importer ses instruments personnels dans le travail pour 

assurer un meilleur service ou pallier l’absence ou la déficience des systèmes de l’entreprise).  

5.1.2 Travail distant : le cas des professionnels de l’école d’ingénieur 

Une question se pose par ailleurs concernant la caractérisation de la « distance » pour qualifier le 

travail médiatisé distant. Habituellement, le travail à distance se définit par un travail qui se fait en 

dehors des locaux de la structure de travail (Taskin, 2015).  

Lors des entretiens collectifs menés auprès du premier terrain de recherche (école d’ingénieur), 

les temps forts de transformations vers un travail à distance identifiés par les professionnels 
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correspondent donc aux temps de présence ou d’absence des étudiants sur le campus : mars 2020 à 

juin 2020, septembre 2020 à octobre/novembre 2020, novembre 2020 à janvier 2021 et depuis janvier 

2021. Voici les frises constituées par les participants à l’étude (groupe 1 : personnel administrai de 

l’école groupe 2 : enseignants).  

 

Figure 1. Extrait de la frise du Groupe 1 (Administratifs), Juin 2021 

Les parties grises correspondent aux temps où les étudiants sont complètements absents des locaux de 

l’école, elles ont été indiqués sur la frise par les participants. Les dates clés ont été entourées par les professionnels 

eux-mêmes pour marquer les temps forts de transition professionnelle. On voit apparaître les quatre périodes : 

de mars à juin 2020 ; de septembre à novembre 2020 ; de novembre 2020 à janvier 2021; depuis janvier 2021. 

 

Figure 2. Extrait de la frise du Groupe 2 (Enseignants), Juin 2021 
Sur cet extrait de frise, nous avons fait apparaitre les temporalités inscrites par les participants : « 1er 

confinement » (mars 2020), « fin du semestre » (juin 2020), « ÉTÉ », puis novembre 2020 et un autre marqueur 

en janvier 2021, au début du second semestre. La dernière borne temporelle posée par les enseignants est mars 

2021 qui correspond à une réunion pédagogique mise en place par les enseignants.  Nous voyons se dessiner les 

périodes identifiées par le personnel administratif. 

Ce découpage de ces transformations selon les temps de présence et d’absence des élèves sur le 

campus nous interroge sur la signification du travail « à distance » pour ces professionnels. Ainsi, il 

apparait plus approprié de qualifier la distance à partir de l’éloignement entre le professionnel et 

l’objet de son travail (dans ce cas, l’étudiant).  

5.2 Caractérisation de la reconnaissance à distance  

En ce qui concerne les transformations de pratiques de reconnaissance, nous notons l’apparition 

de nouveaux indicateurs de reconnaissance qui se révèlent dans et par l’usage des outils 

technologique tels que le temps de connexion, la capacité à organiser son temps selon les différents 

lieux de travail, la teneur et fréquence des e-mails etc. Puisque le domicile privé se transforme en lieu 

de travail, nous observons également l’émergence de la sphère privée comme nouveau champ de 

reconnaissance professionnelle (famille, parent d’élève etc.). 

A partir de l’analyse des entretiens individuels et collectifs, la reconnaissance apparaît comme un 

processus en mouvement, orientée vers soi-même ou vers autrui et médiatisé par un artefact 

technique lui-même en mouvement lorsque les modalités d’exercice de la reconnaissance se 

transforment. La reconnaissance répond à des attentes individuelles ou collectives subjectives, selon 

des critères institutionnalisés qui évaluent ce qui est reconnu et reconnaissable et ce qui ne l’est pas. 

Les critères de ce qui est reconnaissable s’inscrivent dans l’histoire du métier, dans ce qui est jugé utile 

et bien fait et sont dépendants de cette histoire. La possibilité d’être reconnu est liée à la possibilité 
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de s’inscrire dans cette histoire commune et d’y apporter une contribution. Dans cette mesure, nous 

sommes tentés de parler « d’activité de reconnaissance », selon le modèle des théories de l’activité 

(Engeström, 1987). Ainsi, l’activité dont il est question est une activité de reconnaissance du travail à 

distance qui consiste à reconnaitre ou être reconnu par l’autre ou soi-même dans l’objectif de 

valoriser, encourager et ainsi renforcer l’identité professionnelle. Cette « activité de reconnaissance » 

du travail s’exerce également comme un méta-travail dans le sens où il s’agit d’un ensemble de tâches 

préliminaires rendant possible cette reconnaissance : c’est un travail qui permet de mobiliser les 

ressources nécessaires pour l’accomplissement et l’expression de la reconnaissance en tenant compte 

des spécificités liées à l’environnement et au contexte temporel et social dans laquelle elle s’insère 

(Salzman et Palen, 2004). Ce méta-travail organise la reconnaissance et la rend possible. 

Cette activité de reconnaissance s’inscrit dans un processus temporel (synchronique, les étapes 

se déclinent successivement), fonctionnelle (chaque étape a une fonction, visée précise) et 

opérationnelle (chaque étape mobilise des objets, instruments, à des destinataires).  

Tableau 2. Processus de l’activité de reconnaissance au regard des premiers résultats de la phase 

exploratoire 

 

Une perspective de recherche que nous proposons d’approfondir est donc une caractérisation 

approfondie de ce méta travail de reconnaissance c’est-à-dire toutes les activités qui viennent 

s’ajouter au travail de reconnaissance. 

6. CONCLUSION  

Les nouveaux dispositifs de travail médiatisé distant représentent un enjeu majeur des 

transformations digitales du travail dans les milieux professionnels. Dans ce travail de recherche, nous 

nous intéressons à leur incidence sur la santé mentale des travailleurs sous l’angle de la 

reconnaissance de ces nouvelles pratiques médiatisées distantes. La phase exploratoire de ce travail 

de recherche a pour vocation de caractériser ces nouvelles formes de TMD ainsi que les nouvelles 

pratiques de reconnaissance de ce travail devenu invisible, intangible, dématérialisé.  

A ce niveau de recueil de données, deux pistes de réflexions nous semblent pertinentes à 

approfondir pour la suite : dans un premier temps, il s’agit de caractériser ce qui serait de l’ordre d’une 

activité de reconnaissance, qui organiserait en partie le travail et rendrait possible sa reconnaissance. 

Dans un second temps, nous posons l’hypothèse que la « distance » peut se lire indépendamment de 

la caractéristique géographique : nous proposons d’envisager la notion de distance également en 

terme d’espace entre ce que le professionnel souhaite rendre visible de son travail et ce qui se perçoit 

réellement, d’intervalle entre ce qui est reconnu par l’institution et ce qui est reconnaissable par les 



 

25 

professionnels mais également l’écart de ce qui fait sens entre les professionnels eux-mêmes. L’une 

des pistes de réflexion de notre travail est d’étayer l’étude de ces transformations  
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RÉSUMÉ  

Dans le cadre d’une thèse CIFRE sur le travail dans les bureaux conçus sur le modèle du Flex-Office – Bureaux 
offrant une gamme diversifiée d’espaces de travail sans postes attribués – notre analyse vise à saisir les effets 
d’un tel modèle spatial et organisationnel sur le travail de ceux qui le vivent au quotidien. Le contexte 
contemporain à la crise pandémique de la Covid-19, a accentué le phénomène de transformation des espaces 
tertiaires vers ce modèle. Le travail de thèse s’appuie sur un retour d’expérience réalisé au sein d’une entreprise 
ayant opté pour le modèle du Flex-office pour héberger ses équipes de travail suite à une fusion. Nous posons 
alors la question de l’impact du Flex-Office du point de vue du travail individuel, mais aussi collectif. Le travail de 
thèse engagé est structuré autour de trois axes : le Travail De Bureau, celui de la tâche, le Travail Au Bureau, celui 
de l’activité, dans l’expérience du travail au quotidien dans ces nouvelles organisations spatiales, et le Travail 
Hors Bureau, relié au travail au bureau, mais qui déborde de l’unité spatiale et temporelle des murs de 
l’entreprise. La question des ressources et des contraintes rencontrées dans le travail dans le modèle spatial et 
organisationnel du Flex-Office est abordée. Le Flex-Office conduit en effet à la reconfiguration du travail dans sa 
dimension individuelle, mais aussi dans la construction du collectif. Il est proposé ici de traiter du premier axe, 
celui du Travail De Bureau, les deux autres axes étant en cours d’élaboration.  

MOTS-CLÉS 
Travail de bureau, Flex-Office, Espace de la tâche, Espace prescrit  

1 INTRODUCTION 

Le Flex-Office, bureau offrant une gamme diversifiée d’espaces de travail sans postes attribués, 
n’est pas un modèle dominant en France et ne concerne qu’une partie des  34% d’espaces de travail 
collectif ouverts en 2019 (Observatoire Actineo, 2019). Son évolution dans les organisations du 
tertiaire est cependant très rapide et devient une option de plus en plus prisée par les entreprises 
notamment suite à la crise sanitaire de 2020 et la systématisation du télétravail dans les organisations.  

Ce texte se situe dans le cadre d’une thèse CIFRE. L’objet d’étude étant le travail dans les bureaux 
en Flex-Office nous proposons une présentation de l’avancement de la réflexion concernant l’impact 
du Flex-Office sur l’organisation de l’activité et le collectif de travail. Elle résulte d’un Retour 
d’Expérience des espaces de travail en Flex-Office d’une entreprise de conseil et conception en 
architecture effectué avant la crise pandémique début 2020 puis pendant la crise jusqu’à aujourd’hui.   

Dans le cadre de la thèse nous questionnons l’impact du modèle du Flex-Office comme espace de 
travail prescripteur d’usage en trois parties : le Travail De Bureau, vision simplifiée du travail à la tâche, 
dans une logique gestionnaire (Pillon, 2016) et conçu pour une organisation du travail différenciant le 
travail individuel et collectif (Heddad,2021). Le Travail Au Bureau, celui de l’activité, vécu dans 
l’expérience du travail. Enfin le Travail Hors Bureau, à la fois prérequis organisationnel et conséquence 
du Flex-Office, qui déborde des murs de l’entreprise, mais aussi de l’unité espace-temps du travail. Ce 
texte traite du premier axe, celui du Travail De Bureau. Il vise à poser le contexte et les enjeux des 
espaces de travail conçus dans le modèle du Flex-Office. 
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2 PRÉSENTATION DE LA DEMANDE ET MÉTHODOLOGIE 

2.1 Présentation de la demande 

L’entreprise étudiée est spécialisée dans le conseil et la conception en architecture. En 2017 elle 
fusionne avec une autre entreprise avec qui elle partage des activités similaires. Suite à la fusion, les 
deux organisations se réunissent en une entreprise qui décide d’emménager dans de nouveaux locaux 
parisiens fin 2018 avec certains espaces en Flex-office. L’entreprise fait la demande d’un retour 
d’expérience de ses locaux parisiens qui vise à mieux comprendre l’impact du travail dans l’usage des 
bureaux en Flex-office et réciproquement l’impact du Flex-office sur le travail de ses occupants. Un 
des enjeux de ce REX est d’apporter une connaissance sur les effets des environnements de travail 
conçus dans le modèle du Flex-office sur le travail réel des travailleurs et mettre en lumière à partir de 
ces apprentissages ce qui fait contrainte ou ressource à l’activité dans ce modèle.  

2.2 Méthodologie 

La première partie concernant le Travail De Bureau a été construite à partir d’une revue de 
question sur les espaces de travail du tertiaire, d’analyse de documents, de projets de conception et 
de constats de l’observation in situ des espaces de travail des nouveaux locaux parisiens.   

Elle s’appuie également sur des entretiens réalisés avec les décideurs pour préciser les attendus 
du projet d’aménagement dans les nouveaux bureaux en Flex-office. 

Dans la suite du travail de thèse, et la construction des parties du Travail Au Bureau et Hors 
bureaux, des visites de sites des anciens bureaux des deux entreprises avant l’installation dans les 
nouveaux locaux ont aidé à créer une cartographie de l’occupation des équipes des espaces de travail 
avant et après installation. Pour cela, une analyse comparative des stratégies d’occupation spatiale 
des équipes au bureau avant et après fusion a été réalisée à partir d’observation in situ des nouveaux 
bureaux parisiens et des entretiens semi-directifs.  

 

3 LE TRAVAIL DE BUREAU  

Les bureaux, comme tout autre espace de travail, font partie des prescriptions organisationnelles 
données par l’entreprise (Heddad, 2016, 2017, 2021). Ces espaces sont comme Lefebvre (1974, 2000) 
les désigne, des « espace[s] conçu[s] », fruits d’une vision des concepteurs de la tâche. Leur 
préoccupation est de faire aboutir un projet qui se décline en un objet, le bâtiment, et qui passe par 
la réalisation de plans, indispensables à la réalisation du bâti. Les choix des concepteurs s’appuient sur 
des données nombreuses et complexes, dont celles relatives au travail. Dans « l’espace donné » 
(Heddad, 2021) ou « conçu », la prise en compte du travail est bien souvent traduite en besoins 
techniques et de superficies et subit également une réduction à une version du travail limitée à la 
tâche (Ibid.) et aux caractéristiques comportementales visibles. Nous appelons Travail De Bureau, une 
vision du travail réalisé dans les bureaux, réduite à la tâche, celle de l’organisation du travail et des 
concepteurs.  

3.1 Une conception des bureaux régie par une logique gestionnaire du bâti 

        Les espaces de travail du tertiaire communément appelés bureaux, ont longtemps été pensés 

sous l’influence de modèles préexistants – comme le logement ou l’usine, et n’ont été l’objet à part 

entière de réflexion qu’après la Seconde Guerre mondiale (Lautier, 1999; Pillon, 2016; Minchella, 

2020). À partir des années 50, le bureau semble être devenu un objet de consommation en soi, sous 

forme de modèles d’aménagement et de discours gestionnaire prônant l’effet de tel ou tel modèle sur 

la productivité et la capacité à tenir des exigences managériales (Fenker, 2003; Pillon, 2016). 
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        L’aménagement de bureau devient alors une spécialité à part entière. Au croisement de 

nombreux enjeux, symbolique, d’image et d’esthétique et enfin de fonctionnalité, ce sont les 

concepteurs de bureaux, aménageurs et fabricants de mobilier qui gardent son monopole (Pillon, 

2016). La réflexion sur les conditions de travail dans les bureaux gagne également en considération, 

cependant le lien avec le travail qui y est effectué ne semble pas avoir autant évolué autrement que 

par les régulations en matière de risques, santé et sécurité au travail, par exemple les 

recommandations pour la conception des bureaux de l’INRS (INRS, 2007, 2021) ou par l’entrée de la 

productivité liée à la satisfaction étudiée notamment en psychologie sociale de l’environnement 

(Fischer, 1998, 2016; Vischer & Fischer, 2005). 

         À partir des années 1990, l’espace de travail est stratégiquement pris en compte dans les 

politiques de réduction des coûts et notamment par l’optimisation des superficies avec un découpage 

du coût par mètres carrés et poste de travail (Benedetto-Meyer & Cihuelo, 2016). Cette stratégie 

d’optimisation se poursuit au début des années 2000 où l’immobilier d’entreprise est fortement 

influencé par la financiarisation des bureaux (Nappi-Choulet & Cléret, 2013). Les entreprises sont 

soumises à une injonction d’adaptabilité dans un contexte mouvant et concurrentiel : « la gestion 

immobilière doit accompagner les évolutions stratégiques toujours plus rapides de l’entreprise et pour 

ce faire se moderniser et se transformer elle-même. » (Ibid., p.30).  

C’est dans ce contexte que voit le jour la promotion des modèles de bureaux pouvant répondre 

à une plus grande flexibilité, dont le Flex-Office : Bureaux offrant une gamme diversifiée d’espaces de 

travail sans postes attribués. La quasi-totalité du bureau est mise à disposition des collaborateurs, les 

Technologies d’Information et de Communication (TIC) simplifiant la mobilité. Les postes de travail et 

toute « position assise » sont mis en commun et sont comptés comme des places pouvant accueillir 

ponctuellement ou durant la journée un travailleur. Leur nombre est souvent inférieur à l’effectif total 

dans un principe de ratio (Heddad, 2021) justifié par la corrélation du Flex-office avec un télétravail 

institutionnalisé. Dans le cadre de l’entreprise étudiée, le télétravail est de 2 à 3 jours par semaine. 

Par ailleurs, le mobilier tout comme les TIC sont choisis selon leur capacité à pouvoir moduler l’espace. 

Les tables sont mobiles, les prises électriques sont pensées de manière à pouvoir changer la disposition 

du mobilier (plus ou moins) indépendamment des sources d’énergie.  

Les bureaux en Flex-Office sont donc des espaces de travail dépersonnalisés (Minchella, 2020), 

mais gagnant en valeur pour l’organisation dans sa facilité gestionnaire et sa qualité hautement 

malléable. Le Flex-office permettrait non seulement une optimisation des surfaces des bureaux avec 

une réduction importante de la ressource surfacique du bâti (Heddad, 2021) pouvant aller de 30 à 50% 

selon les professionnels de l’immobilier (Ibid.), mais d’être aussi un levier de gestion plus aisé des 

fluctuations des effectifs et donc de la masse salariale. Que l’on augmente ou diminue le nombre 

d’employés, les postes de travail physique n’ont pas besoin d’être modifiés ni réaffectés. En 

dépersonnalisant l’espace de travail, le modèle du Flex-Office rend alors possible une flexibilité de 

gestion de la superficie via le lissage de la diversité des métiers et des activités et rendant l’espace de 

travail ni tributaire des caractéristiques d’une population professionnelle, ni de l’évolution de l’effectif 

(dans une certaine mesure, surtout dans un contexte de croissance).  

3.2 Une division spatiale et temporelle des travailleurs selon la tâche dans une dichotomie entre 
tâches individuelles et tâches collectives 

Le modèle en Flex-Office fonctionne selon trois postulats centrés sur la tâche : les tâches peuvent 
être organisées selon un découpage spatio-temporel, elles sont différenciées selon leurs 
caractéristiques en besoins cognitifs et de communication, elles sont effectuées soit individuellement 
soit collectivement. Les espaces de travail en Flex-Office sont « [conçus pour] la tâche, centré[s] sur la 
technique et une approche temporelle de l’occupation des locaux » (Heddad, 2021, p. 13). 
Spatialement, cela se traduit par une gamme d’espaces diversifiée possédant chacune des 
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caractéristiques techniques propres à des tâches préidentifiées déclinées en fonction du besoin 
d’isolement et de communication :  

 Production seul.e sans avoir à communiquer directement avec un.e collègue 

 Production seul.e en communiquant directement avec un.e collègue 

 Production collective 

 Téléphoner 

 Être en réunion… 
Pour ne citer que quelques exemples, les tâches dites de « concentration individuelle », comme 

la lecture ou la production de documents se fait dans des pièces calfeutrées, dont les postes de travail 
sont pourvus d’écrans supplémentaires et de chaises conçus pour une posture assise prolongée. Pour 
les tâches dites « collaboratives » et s’effectuant à plus d’une personne, de grands espaces avec du 
mobilier et outils modulables et mobiles sont mis à disposition. La tâche collective la mieux identifiée 
étant la réunion, de nombreuses salles de réunion de tailles différentes sont disponibles à la 
réservation. L’espace « workcafé » permet quant à lui de prolonger les discussions ou des réunions 
informelles autour d’une boisson.   

Dans le temps, le travail est vu comme une succession de tâches durant la journée, alternant des 
périodes de production individuelle et des périodes de collaboration en collectif. Enfin, les postes de 
travail sont occupés selon les besoins de la tâche et doivent être libérés une fois celle-ci réalisée, ou 
plus souvent à la fin de la journée, pour qu’une autre personne puisse s’y installer et réduire le nombre 
de postes inoccupés.   

L’organisation, l’agencement et l’aménagement des espaces de travail en Flex-Office sont donc 
pensés selon une division spatio-temporelle du travail et des travailleurs, dans des espaces 
différenciant les tâches individuelles et collectives. Le modèle en Flex-Office est prescripteur dans 
l’usage et « porteur d’intentionnalités » (Minchella, 2020, p.23) qui demande au collaborateur 
d’organiser son travail par rapport à l’espace qu’il va occuper et la durée d’occupation.   

3.3 Une prescription de l’organisation du travail dans l’espace et dans le temps pas toujours 
respectée 

Les bureaux en Flex-Office comportent leurs éléments de prescription se déclinant en « règles de 
vie », « politique de clean-desking » (Ibid.) ou autres « politique de parole » (Babapour et al., 2018; 
Babapour & Rolfö, 2019). Ces règles peuvent être explicitées par l’organisation du travail, mais 
peuvent aussi évoluer au fur et à mesure des usages des espaces. Elles semblent cependant peu 
contrôlées dans l’usage et souvent laissées à l’appréciation et la régulation entre les travailleurs. Il 
existe donc des pratiques « de résistance » (Donis & Taskin, 2017; Minchella & Sorreda, 2020) avec 
des stratégies d’occupation de postes par des marquages corporels via une présence prolongée, des 
marquages matériels ou à l’inverse de désertion d’espaces montrant les limites du prescrit. Le réel 
« échappe » (Hubault & Lautier, 1997) et les prescriptions d’usages du Flex-Office ne sont pas toujours 
appliquées. Ces comportements sont souvent perçus négativement par l’organisation et donc décrits 
par un vocabulaire exprimant la fraude comme les « détournements » (Donis & Taskin, 2017) ou le 
« non-respect » (Minchella & Sorreda, 2020). 

L’espace de travail ne peut pas être compris uniquement à partir du prisme de la tâche. Il est le « 
produit des rapports sociaux de travail, avec leurs dynamiques et leurs régulations propres. » (Weller, 
2016, p.3), et dès lors qu’il est « habité » par l’activité des travailleurs est « produit par l’activité » 
(Heddad, 2016, 2017, 2021). Les travailleurs agissent alors, individuellement et collectivement sur 
l’espace, par exemple via l’affichage de documents de travail ou par l’occupation de postes de travail, 
bench (mobilier qui rassemble plusieurs postes), voire des espaces entiers. Très peu de collaborateurs 
changent de poste de travail durant la journée, en effet, au niveau méthodologique, nous avons pu 
créer une cartographie stabilisée de l’emplacement des entités dans les espaces en Flex-Office. En 
marquant chaque jour d’une semaine le choix d’installation des collaborateurs sur les plans de 
l’entreprise, nous avons mis en évidence les préférences d’installation des collaborateurs, ceci a pu 
révéler une certaine stabilité dans la façon dont les collaborateurs occupent les espaces. Les stratégies 



 

30 

opérationnelles des collaborateurs ne paraissent que légèrement en accord avec le principe 
d’occupation des postes de travail en fonction des tâches à réaliser et de façon ponctuelle.  L’espace 
de travail agirait en tant que ressource autrement que par rapport à une distinction par la tâche 
individuelle ou collective.  

4 CONCLUSION  

Les espaces de travail, dans le modèle du Flex-Office, sont conçus dans une logique gestionnaire 
des surfaces et avec une approche visant à diversifier les usages.  L’enjeu majeur de cette diversité est 
celui de la malléabilité des usages comprenant le concept de flexibilité (Taskin & Vendramin, 2004). 
Les critères sous-jacents, la conception de ces espaces, sont des caractéristiques de tâches 
prescriptives d’usages en fonction du degré de communication stéréotypique du Travail De Bureau : 
vision du travail simplifiée, réduite à la tâche dans une dichotomie entre tâches individuelles et tâches 
collectives. Or cette prescription ne correspond pas dans la pratique réelle des équipes au travail dans 
les espaces dédiés au travail au bureau. Il existerait donc, dans les espaces en Flex-office, des stratégies 
d’occupation avec des formes de résistance individuelles et collectives. Ces formes de résistance 
auraient pour objectif de créer des conditions ressources à l’activité.  

Ces conditions sont inhérentes à l’activité de travail et relatives à l’articulation entre différents 
« mondes professionnels » (Béguin, 2004, 2010) et par conséquent entre différents « mondes pour 
l’action » (Ibid.) qui cohabitent dans les espaces en Flex-Office. Cette articulation participe au 
façonnage d’un environnement compréhensible et praticable par les travailleurs dans leur activité 
dans un contexte fortement hétéronome (Hubault & Bourgeois, 2013) et hétérogène (Béguin,2004). 
Les diverses façons d’investir l’espace de travail contribueraient donc à « la production de son milieu 
par le sujet » par et pour l’action (Ibid. p.52) et se situe dans ce que nous qualifions Travail Au Bureau : 
l’activité réalisée et vécue dans l’expérience du travail au quotidien et qui « habite » (Paquot, 2005) 
ces nouvelles organisations spatiales du Flex-office.  

De plus, dans une situation où il est demandé au travailleur de savoir travailler « n’importe où et 
n’importe quand », celui ou celle-ci doit « repenser [son] organisation et [ses] pratiques de travail » 
(Ianeva & Adam, 2017, p.114) dans une coordination à la fois Au bureau et Hors bureau.  

 
Ces points feront l’objet des deux autres axes traités dans le cadre de la thèse du Travail Au 

Bureau et Hors Bureau.  
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RÉSUMÉ  

Ce projet de thèse a pour objectif d’étudier la résilience et la prise de décision au sein d’un système 
sociotechnique dynamique, très risqué et incertain : la course au large. L’activité des skippers sera tout 
particulièrement étudiée selon le cadre théorique de l’ingénierie de la résilience combiné avec celui de la prise 
de décision en situation naturelle. Dans cadre, la performance et la sécurité ne reposent pas uniquement sur les 
aptitudes et états du skipper. En effet, pour être performant et opérer en sécurité, le skipper doit composer avec 
l’environnement marin instable, imprévisible et définir des stratégies robustes basées sur son expérience vécue. 
Son niveau d’entraînement, sa maîtrise technique ou encore la qualité/performance de son matériel ne suffisent 
donc pas. Son expertise cognitive et organisationnelle est centrale dans sa capacité d’adaptation au milieu (ou 
résilience). La compréhension de tous ces mécanismes d’adaptation, de résilience constitue un enjeu important 
pour la recherche scientifique car essentielle pour l’optimisation du couplage performance/sécurité. 

MOTS-CLÉS 
Ingénierie de la résilience, prise de décision en milieu naturel, situation dynamique, couplage 
performance/sécurité, course au large. 

1 INTRODUCTION – ANCRAGE DES TRAVAUX DE THESE 

Ce travail de thèse a pour objectif d’étudier la résilience et la prise de décision au sein du système 
sociotechnique de la course au large. Il s’agit d’un système très peu étudié qui présente les 
caractéristiques d’être hautement dynamique, risqué et incertain. Cette thèse s’inscrit dans la lignée 
des travaux menés au sein de l’équipe FOOHX du Labsticc qui se sont intéressés essentiellement à la 
pêche maritime ainsi qu’au transport de passagers eg. (Chauvin et al., 2013; Chauvin & Morel, 2013;  
Langard et al., 2013; Langard et al., 2015; Morel, 2008; Morel et al., 2009; Morel & Chauvin, 2006; 
Morel & Chauvin, 2010). Contrairement aux deux autres systèmes déjà étudiés, celui-ci présente la 
particularité de s’inscrire dans une dynamique de performance industrielle et sportive.  

Cet intérêt pour l’étude de la prise de décision dans les activités sportives a émergé depuis 
quelques années déjà au sein de l’équipe FOOHX e.g. (Debanne & Chauvin, 2013, 2014). Ce choix a été 
fait pour permettre d’enrichir les modèles théoriques de la prise de décision en élargissant le cadre 
applicatif à des activités non productives. Cet élargissement du cadre applicatif au contexte de la 
course au large permettra également d’enrichir le cadre de l’ingénierie de la résilience. 

mailto:mael.lhelgoualch@univ-ubs.fr
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Les travaux de recherche qui seront menés dans le cadre de cette thèse contribueront à faire 

avancer les connaissances dans le domaine de la course au large et permettront de produire des inputs 
génériques qui viseront à développer des modèles, méthodes et outils pour contribuer à rendre les 
organisations plus résilientes, plus performantes et plus sûres.  

2 CADRE THEORIQUE ET METHODOLOGIQUE GENERAL 

Pour étudier la prise de décision des skippers, nous allons utiliser un cadre théorique qui couplera 
deux approches tel que suggéré par (Chauvin & Morel, 2013) et mis en œuvre par (Morel et al., 2008; 
Morel & Chauvin, 2006) : 1. L’approche « macro » orientée vers la systémique (Rasmussen, 1997; 
Rasmussen & Suedung, 2000) et l’ingénierie de la résilience (Hollnagel et al., 2006). Ce couplage est 
nécessaire car pour pouvoir étudier la prise de décision en situation dynamique à un niveau sharp-end 
(i.e. Au niveau du skipper), il est nécessaire de procéder au préalable à l’analyse du système 
sociotechnique étudié et plus précisément, à l’analyse du domaine de travail tel que proposé par  
(Rasmussen, 1997; Vicente, 1999) 2. L’approche « micro » centrée sur l’étude la prise de décision en 
situation dynamique, dans la lignée des travaux impulsés par Klein e.g. (Klein, 2008; Klein et al., 1993; 
Zsambok & Klein, 2014). 

D’une manière générale, les méthodes d’analyse mobilisées dans le cadre de cette thèse seront 
les suivantes :  analyse de l’activité et observation en situation réelle (Course et/ou entraînement), 
d’entretiens d’explicitation (Vermersch, 1994), d’entretiens d’auto-confrontation, d’entretiens semis-
directifs et, si les effectifs nous le permettent, passation de questionnaires quantitatifs.  

3 ETAT DE L’ART DANS LE DOMAINE DE LA COURSE AU LARGE 

Dans le champ de l’ergonomie, il existe un réel intérêt pour l’étude de la prise de décision dans le 
sport de haut niveau. En effet, des travaux de recherche ont été menés dans le domaine de 
l’ergonomie cognitive et la psychologie du sport afin d’étudier spécifiquement la prise de décision en 
situation dynamique ainsi que les activités collaboratives e.g. (Araujo et al., 2009; Bossard, 2008;  
Debanne, 2013; Kermarrec & Bossard, 2017; Macquet, 2016; Petiot et al., 2021; Raab et al., 2019; Sève 
et al., 2002). 

Les études sur à la course au large sont en revanche peu nombreuses, récentes et surtout 
centrées sur la dimension collective (i.e. leadership, coordination) et technologique (i.e. aide à la prise 
de décision) de l’activité.  Ce constat s’explique en partie par les difficultés d’accès au terrain ainsi 
qu’au niveau très important de confidentialité observé entre les écuries de course au large. Par 
ailleurs, aucune étude menée dans le cadre de l’ingénierie de la résilience n’a été recensée dans le 
domaine de la course au large.  

La revue de la littérature conforte l’objectif de ce projet de thèse de s’intéresser au système 
sociotechnique de la course au large ainsi qu’à l’activité du sportif de haut niveau, ici le skipper. Ce 
système est caractérisé par un degré de complexité qui varie selon les supports considérés (de la voile 
légère aux navires multicoques) et où la technologie peut prendre une place importante dans le 
processus de prise de décision des sportifs. Ce système sociotechnique, en plus de son intérêt lié à ses 
caractéristiques propres et quasi-uniques, est très peu étudié. Il apparaît par conséquent pertinent 
d’étudier ce système sociotechnique sous l’angle de l’ingénierie de la résilience et de la prise de 
décisions en situation naturelle.  

4 ORGANISATION DES TRAVAUX DE RECHERCHE 

Les travaux de thèse seront organisés en trois phases (Figure 1).  
 
● PHASE 1 (P1). Analyse du système sociotechnique de la « course au large » selon le cadre de 

description de Rasmussen (1997). Cette première phase essentielle permettra d’apporter les clés 
de compréhension des décisions qui seront prises par les skippers, notamment en situation de 
course. 
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● PHASE 2 (P2). Étude de l’activité du skipper « AVANT », « PENDANT » et « APRES » une course. 
Cette deuxième phase permettra de caractériser les quatre capacités d’un système dit résilience. 
C’est à dire capable de s’adapter et de faire face à des perturbations tout en maintenant des 
objectifs élevés de performance. « AVANT » la course, c’est à dire en phase de préparation, il s’agira 
d’étudier la capacité « Anticiper » mise en œuvre pour permettre l’adaptation en situation de 
course et l’atteinte des objectifs en matière de performance sportive et de sécurité (e.g. Choix de 
conception, de matériel, de formation, de préparation physique, de cycle d’entraînement, de 
stages en situation, etc.). « PENDANT » la course, il s’agira ici d’étudier les capacités « Répondre » 
et « surveiller » du sportif de haut niveau et plus largement ses capacités d’adaptation au « réel » 
mises en perspective avec l’atteinte de la performance attendue. Cette approche située permettra 
d’identifier les mécanismes, organisations et structures cognitives mobilisés lors de la 
compréhension de la situation et du processus de décision du skipper. Cela permettra également 
de caractériser quels sont ceux qui permettent de performer, de gagner. Cela permettra aussi de 
répondre aux questions suivantes : quelles sont les déterminants de la prise de décision les plus 
importants ? Comment s’opèrent les arbitrages entre les objectifs de performance et de sécurité ? 
Quels sont les moments clés où la prise de décision est critique lors d’une course : départ de course, 
changement soudain de trajectoire des concurrents en pleine course, etc. Il s’agira également 
d’analyser le processus de cognition distribuée dans la prise de décision du skipper au sein du 
réseau collaboratif. La problématique du couplage skipper/technologie dans la prise de décision 
sera également un point à étudier. En effet, le skipper doit, selon le support sur lequel il est 
embarqué, analyser un nombre considérable de données (i.e. capteurs, météo, état du navire, etc.) 
lors de ses entraînements et des courses qu’il réalise. Comment les traiter sans perturber 
l’adaptation dans un environnement aussi dynamique, risqué et incertain ? Quelles solutions 
technologiques proposer pour aider et optimiser la prise de décision du skipper ? Il est à noter que 
de nombreux progrès techniques (i.e. Matériaux, foil, ordinateur de bord, etc.) réalisés ces 
dernières années ont amené les bateaux à un tel degrés de performance que l’étude du facteur 
humain (individuel, collective et organisationnelle) devient un levier essentiel dans l’optimisation 
de la performance sportive ainsi que dans la gestion des risques liée à de telles courses en haute 
mer.  « APRÈS » la course, il s’agira de caractériser la capacité d’apprentissage mise en œuvre et 
qui permettra d’enrichir, par une boucle vertueuse, la phase d’anticipation.  

● PHASE 3 (P3) : L’étude de la prise de décision stratégique pendant la phase de préparation à 
l’édition 2024 du Vendée globe. Cette étude longitudinale consistera à étudier le processus de 
prise de décision stratégique pendant toute la durée de la phase de préparation de l’édition 2024 
du Vendée Globe. Il s’agira de mettre en œuvre un recueil de données systématiques pendant toute 
cette durée afin de permettre d’étudier précisément les décisions stratégiques et leurs impacts sur 
la performance globale de l’écurie de C. PRATT lors de la phase opérationnelle du Vendée Globe.  
Les phases de réalisation de la courses (PENDANT) et de Retex (APRÈS) seront conduite dans le 

cadre d’un POST-DOC et cela dans la continuité de la thèse CIFRE.  

Ces trois phases seront dupliquées dans trois contextes de course différents permettant de faire 
varier les degrés de complexité et de cognition distribuée : la voile légère (C1), la classe FIGARO (C2) 
et la classe ULTIME (C3). Ces trois contextes permettront de caractériser des processus de prise de 
décision et des capacités de résilience très différents. Cela permettra de caractériser les conditions 
d’adaptation, de résilience et d’atteinte des objectifs de performance et de sécurité.  
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Les résultats issus de ces travaux permettront de produire de nouvelles connaissances pour 
comprendre les déterminants et les mécanismes de l’adaptation de ces sportifs de haut niveau dans 
ce contexte très particulier qu’est la course au large. Le couplage Performance / Sécurité et les 
arbitrages qui en résultent seront tout particulièrement étudiés tout comme les liens entre complexité 
et résilience. Cet apport de connaissances pourra conduire au développement de nouvelles méthodes 
et outils visant à améliorer la performance globale au sein du système sociotechnique de la course au 
large d’une part, mais également d’être mobilisés pour aboutir à de nouvelles méthodes et outils de 
management à destination des décideurs d’entreprises d’autre part. 

 
Figure 1. Les trois grandes phases du projet de thèse 

5 PLANIFICATION DES TRAVAUX DE RECHERCHE – PREMIER SEMESTRE  

La thèse CIFRE a débuté le 15 novembre 2021 au sein de l’entreprise MARSAIL, géré par le skipper 
professionnel Christopher Pratt et Amandine Deslandes. Les six premiers mois de la thèse seront 
consacrés à l’analyse du domaine de la course au large avec la réalisation d’un état de l’art qui donnera 
lieu à une publication. En outre, ce travail nous permettra de dégager nos hypothèses de recherche et 
de définir les protocoles expérimentaux.  
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RÉSUMÉ  

Les enjeux écologiques et énergétiques poussent à agir dans le secteur du logement, fortement émetteur de gaz 
à effet de serre. Les solutions actuellement envisagées visent à la fois la transformation des bâtiments et des 
activités des individus. Ma thèse, inscrite en Ergonomie de l’activité, introduit la notion de « situations 
d’habiter » et le concept d’ « Activités de Management Energétique » (AME) en logement social, en vue de 
dépasser les écueils d’un « solutionnisme technologique » largement mis en avant par les politiques publiques 
de maîtrise énergétique, souvent ancré dans une approche comportementale individualisante et 
décontextualisée. Cette communication détaille les objectifs et résultats de ma première année de thèse, qui 
s’inscrit dans un projet de recherche interdisciplinaire – Génie Electrique et Ergonomie – et a pour but de co-
concevoir des ressources techniques et sociales soutenant le développement des AME, et répondant aux 
préoccupations énergétiques des habitants, bailleurs et « tiers de confiance ». Ces résultats soulignent la 
complexité du développement durable en matière de logement et présentent une cartographie des acteurs 
stratégiques du logement social et de l’énergie.  

MOTS-CLÉS 
Ergonomie de l’activité, Développement durable, Accompagnement des transitions, Situations d’habiter, 
Activités de Management Energétique. 

1 INTRODUCTION 

Face aux enjeux liés au développement durable, la gestion des consommations d’énergie dans le 

logement paraît nécessaire. Pour cela, les objectifs affichés par les pouvoirs publics visent à articuler 

efficacité énergétique des bâtiments et sobriété, notions que l'on retrouve dans les scenarii 

prospectifs proposés par les principaux acteurs de l’énergie en France (l’ADEME, RTE, Negawatt). 

Différents leviers d’actions sont envisagés, et touchent à la fois les individus, les bâtiments et leur 

approvisionnement énergétique (Maestroni, 2018) : changements comportementaux, rénovation 

énergétique des bâtiments, introduction de « technologies intelligentes » de gestion de l’énergie dans 

les logements, ainsi qu’autoproduction et autoconsommation utilisant des sources d’énergie 

renouvelables. L’ensemble de ces éléments sous-entend cependant de transformer les activités de 

construction et de gestion des bâtiments, ainsi que les activités quotidiennes des habitants.
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 Or, bien que ces solutions soient progressivement mises en œuvre, la compréhension de la 

diversité des enjeux et des contraintes présentes dans les territoires (au niveau des villes, des quartiers 

et des logements) et l’accompagnement des acteurs dans cette transition restent à mener. Ma thèse 

a pour but d’alimenter ces réflexions dans le contexte du logement social et est construite dans une 

perspective interdisciplinaire alliant Ergonomie et Génie Electrique. Celle-ci permettra : (a) d’alimenter 

les réflexions menées en Génie Electrique sur la conception des technologies de pilotage des postes 

de consommation d’énergie dans le logement et (b) d’articuler plus finement, dans cette thèse, enjeux 

énergétiques et enjeux sociaux et d’en comprendre la complexité au travers des « Activités de 

Management Energétique » (AME). Dans une première partie, nous proposerons une brève revue de 

la littérature portant sur la gestion des consommations d’énergie dans le logement qui nous permettra 

de positionner nos travaux et d’en préciser les apports visés. Nous détaillerons ensuite la 

méthodologie de recherche adoptée depuis le début de la thèse, débutée en octobre 2021, ainsi que 

les premiers résultats. 

2 ETAT DE L’ART ET POSITIONNEMENT 

2.1 Choix pour le logement social et état de l’art 

Le développement durable est un enjeu sociétal dont l'importance est reconnue aux échelles 

mondiale et nationale, et est une thématique dont l'Ergonomie s'empare progressivement (Fréjus, 

2019). Les travaux se rattachant à cette thématique sont divers et concernent différents domaines de 

la société. Ils visent cependant tous à intégrer les problématiques écologiques actuelles aux objectifs 

historiquement portés par la discipline, à savoir l'amélioration de la santé des individus et de la 

performance des systèmes productifs (Thatcher, Guibourdenche & Cahour, 2019). Ma thèse s’inscrit 

dans cette veine, et plus précisément dans la lignée de travaux réalisés en Ergonomie de l’activité 

concernant l'introduction des énergies renouvelables dans le mix énergétique, et la gestion des 

consommations d'énergie dans l'habitat outillée par des « technologies intelligentes » (Bonnardot, 

Haradji, Salembier, Prieur & Vial, 2020 ; Fréjus, 2019 ; Guibourdenche, 2013 ; Lahoual & Fréjus, 2013 ; 

Lassale & Amelot, 2019). Nous avons choisi de nous intéresser plus particulièrement au logement 

social qui concerne une part importante de la population, habitants ou travailleurs du secteur, ce 

dernier étant investi de missions d’intérêt général majeures. A travers ce positionnement nous 

rejoignons certains objectifs liés au développement durable formulés par les nations unies (la 

réduction des inégalités, l’accès à l’énergie ou le développement de villes et communautés durables) 

et portés par le mouvement HLM (Subrémon, Abachi & Vacher, 2015). Ce positionnement nous 

permet, de plus, d’agir auprès d’habitants pouvant être éloignés des outils de gestion existants, du fait 

de leur coût ou du statut de locataire des habitants qui limite leurs possibilités d’actions sur le 

logement. Ce choix rejoint aussi une envie personnelle de travailler sur les thématiques du 

développement durable et de l’énergie auprès des habitants et des acteurs du logement social. Enfin, 

il nous semble pertinent sachant que la thèse bénéficie d’un financement public.  

La littérature liée à la gestion des consommations d’énergie dans le logement est riche, et l’on y 

retrouve une présence forte de l'approche comportementale qui est mobilisée afin de pousser les 

individus à réduire, déplacer ou supprimer leurs consommations (Seligman, Darley & Becker, 1977 ; 

Van Raaij & Verhalen, 1983). Les travaux s’y rattachant suggèrent d’agir directement sur les 

« comportements de consommation d'énergie » à l’aide d’incitations (ou « nudges ») favorisant 

l'adoption d’ « écogestes », qui sont transmises de manière ludique aux individus à l’aide de supports 

numériques (Chiu, Kuo, Lao, 2020). L’efficacité de ces outils est cependant limitée : ils s’adressent à un 

public expert, connaisseur du domaine de l'énergie, souvent propriétaire en maison individuelle et 

ayant des usages courants des outils numériques (Lassale & Amelot, 2019). Ces outils reposent 

également sur une vision de l’Homme individualisante et décontextualisée (Fréjus, 2007, 
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Guibourdenche, 2013) pouvant mener à un rejet de leur utilisation dans la sphère domestique (Bataoui 

& Gerard, 2020). A contrario, les pistes d’action évoquées en Sociologie, en Anthropologie et en 

Ergonomie de l'activité visent à prendre en compte la diversité des habitants et de leurs trajectoires 

de vie (Fréjus, 2019 ; Lahoual & Fréjus, 2013). Ces travaux envisagent l’action à des échelles plus larges, 

collectives et institutionnelles (Beslay & Zelem, 2009 ; Brisepierre, 2011 ; Maresca, 2017) selon des 

modalités d'accompagnement des transformations qui restent à définir (Lassale & Amelot, 2019). C’est 

dans cette perspective que nous inscrivons mes travaux de thèse. 

2.2 Problématisation et apports visés 

Bien que la thèse soit inscrite dans un projet visant la conception de ressources techniques, nous 

proposons une approche guidée par la compréhension des « situations d’habiter » (Paquot, 2005 ; 

Sauvage, 1994) en logement social.  Le concept d’habitat traduit « l’ensemble des liens noués autour 

du logement, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du logis » (Fijalkow, 2016, p. 3). Ces liens peuvent 

renvoyer à différentes dimensions de l’activité à travers l’occupation des espaces, les déplacements 

ou encore les relations nouées avec d’autres personnes qui prennent potentiellement part à la gestion 

des consommations d’énergie (voisins, propriétaires, bailleurs et prestataires, agents de proximité, …). 

Le prisme des situations d’habiter nous permet ainsi de dépasser les visions du bâtiment et du 

logement dans lesquelles les Hommes sont absents ou occupent l’intérieur, pour tendre vers un 

modèle de l’Homme considéré comme un sujet situé, en activité. Le logement est ici vu à travers son 

insertion dans un bâtiment, dans un quartier et dans une histoire spécifiques, et les habitants sont 

inscrits dans leurs trajectoires de vie. C’est au sein de ces situations et à travers leur évolution que 

nous proposons de comprendre les AME. Comme l’illustre la figure 1, nous les considérons comme 

des activités collectives, menées à la croisée de l’activité de travail des bailleurs et des activités 

quotidiennes des habitants, pouvant impliquer l’aide de « tiers de confiance » (voir point 3.2). Les 

tâches de management énergétique couvrent des temporalités différentes et concernent autant des 

actions ponctuelles (portant sur le bâti, sur l’installation d’équipements…) que la transformation des 

activités et des usages desquels découlent les consommations d’énergie (modifications de la 

réalisation des tâches domestiques des habitants, transformation de l’activité des bailleurs…).  

 

 

Notre intérêt pour les situations d’habiter et les AME en logement social nous permet de préciser 

comment les problématiques énergétiques et écologiques, décrites aux échelles mondiale et 

nationale, s’incarnent dans des situations particulières et sont traduites et vécues par les acteurs 

locaux. En cela, nos travaux fournissent une certaine visibilité sur la complexité du développement 

durable et de sa mise en œuvre, qui nous semble particulièrement liée à la diversité des individus et 

des territoires concernés, ainsi qu’à la difficulté du passage à l’échelle (cf. point 3.2). Dans ce contexte, 

Figure 1 – Représentation schématique des AME 
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nos objectifs de première année sont : (a) de décrire et de comprendre l’environnement social, 

organisationnel et institutionnel dans lequel le trio bailleur-habitants-tiers de confiance s’insère, ce 

qui nous paraît essentiel pour comprendre les « situations d’habiter » et les AME, et (b) d’identifier la 

demande sociale en lien avec notre sujet et de trouver un terrain de recherche-intervention, en vue 

de participer à la conception de ressources techniques et sociales favorisant le soutien et le 

développement des AME.  

3 METHODOLOGIE ET PREMIERS RESULTATS 

Nous décrirons ici la méthodologie mise en œuvre depuis le début de la thèse en vue d’établir une 

première cartographie des acteurs du logement social et de l’énergie, puis nous présenterons nos 

premiers résultats. 

3.1 Méthodologie 

L’élaboration de cette cartographie est fondée sur notre analyse de la littérature et sur des 

entretiens exploratoires menés avec différents acteurs du logement social et de l’énergie. L’analyse 

de la littérature nous a fourni des premiers éléments de compréhension de l’activité des bailleurs 

sociaux, et de leurs intérêts et obligations liés à la participation des habitants d’une part, et aux enjeux 

énergétiques d’autre part. Elle nous a également permis d’identifier les premiers acteurs que nous 

souhaitions rencontrer et que nous avons contactés spontanément, par courriels. Sept entretiens 

exploratoires ont été menés à ce jour (ALEC-MVE8, AREC9, « Atelier Transition énergétique », bailleurs 

sociaux, CNL10, régie de quartier) et sont en cours de retranscription et d’analyse. Ils ont été précédés 

de 6 entretiens exploratoires menés auprès d’habitants en logement social, dans le cadre d’un 

précédent stage de recherche qui a outillé la construction du projet de thèse. 

3.2 Premiers résultats : diversité des acteurs et complexité des problématiques énergétiques liées 
au développement durable 

3.2.1 La diversité des acteurs impliqués : quelles réflexions ? Quelles actions ? 

On trouve en France une diversité d’acteurs investis de missions touchant au logement et à la 

« maîtrise des consommations d’énergie », tous inscrits dans le maillage territorial. Ils se partagent les 

périmètres et les domaines d’action, du niveau national jusqu’aux communes. Les acteurs les plus 

proches des situations d’habiter (régies de quartier, ALEC, associations de défense des locataires) se 

considèrent comme des outils pour les communes ou les habitants : ils sont conçus pour avoir des 

domaines d’action vastes et ainsi adaptables aux problématiques locales. Les secteurs du logement et 

de l’énergie qui sont au carrefour d’une pluralité de thématiques liées à la vie quotidienne, accentuent 

la diversité des projets mis en œuvre (accès à l’emploi, construction de jardins partagés, autopartage 

et utilisation de véhicules électriques en ville). Les thématiques et sujets d’intérêt sont par exemple : 

la précarité énergétique, l’efficacité énergétique et la sobriété, mais aussi le paiement des charges ou 

la construction de lien social. C’est à travers les actions menées sous ces thématiques qu’ils peuvent 

être considérés comme des « tiers de confiance » (voir figure 1), et participer aux AME en apportant 

une forme d’aide et de potentielles ressources aux habitants ou aux bailleurs (ex : aide à la 

compréhension des factures, formation des agents de proximité des bailleurs). Tous ces acteurs 

évoquent, de plus, des enjeux forts autour de la diffusion des projets et de leurs mises en lien, de la 

coopération entre acteurs et de la mutualisation des moyens, ainsi que de la participation des 

habitants considérée comme essentielle, mais difficile à mettre en place.  

                                                           
8 Agence Locale de l’Energie et du Climat – Maîtrisez Votre Energie 
9 Agence Régionale Energie-Climat  
10 Confédération Nationale du Logement  
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3.2.2 Le management énergétique : les réalités vécues par les habitants et les bailleurs sociaux 

Les problématiques énergétiques se définissent donc localement, à la croisée des réalités des 

habitants, des bailleurs sociaux et des acteurs environnants, et semblent liées à différents éléments. 

On trouve ainsi, du côté des habitants, une difficulté à utiliser les dispositifs techniques existants de 

contrôle et de programmation des consommations d'énergie (factures, compteurs, thermostats). 

Celle-ci est souvent liée à une incompréhension du fonctionnement des interfaces numériques et des 

informations fournies, et à une faible expérience de l'utilisation des technologies numériques ou à un 

rejet de leur utilisation dans la sphère domestique. Le manque de temps est également souligné 

comme un élément important limitant la mise en œuvre d'actions de suivi et de gestion des 

consommations. De plus, les « préoccupations énergétiques » des habitants sont liées à des 

dimensions multiples : nous avons identifié une prégnance de la dimension budgétaire, ainsi que des 

actions de régulation des activités quotidiennes influençant les consommations d'énergie, tendues 

vers une articulation entre budget, confort et santé. Certains habitants nous ont fait part de 

consommations pouvant être considérées comme « excessives » de l'extérieur (bains et douches 

quotidiens très chauds), mais servant en fait à apaiser des douleurs et une fatigue liées à leur activité 

de travail. A contrario, ils ont également décrit des privations fortes sur certains aspects, comme la 

suppression des cuissons servant à réduire les factures de gaz. Enfin, nous avons aussi noté l'existence 

d'une évolution des activités quotidiennes au fil de la vie (décohabitation des enfants, décès du 

conjoint, transitions professionnelles et passage à la retraite…), qui modifie de façon conséquente les 

consommations d'énergie en rendant possible la transformation de certains usages qui se font de 

manière choisie ou subie. Pour finir, la confiance envers le bailleur, ainsi que la connaissance des 

contraintes, des activités et des rôles de chacun, apparaissent comme des éléments importants 

conditionnant la mise en œuvre de conduites de gestion de l’énergie chez les habitants. Ces derniers 

éléments sont également soulignés par les bailleurs, qui, du fait de certaines de leurs caractéristiques, 

peinent à établir ce lien de confiance : les organismes gèrent des dizaines de milliers de logements à 

l’aide de centaines de prestataires et couvrent des zones géographiques étendues. Il leur est donc 

compliqué de connaître précisément les situations de chacun des habitants ainsi que la qualité du 

travail réalisé par leurs prestataires (dont ils sont pourtant tenus responsables par les habitants). Les 

acteurs territoriaux (ALEC, régies de quartiers, associations) sont donc souvent mobilisés en tant que 

« tiers de confiance » pour contrebalancer la distance physique et organisationnelle entre bailleur et 

habitants, et porter cette « brique fondamentale ». 

3.2.3 De la fin du monde à la fin du mois : les ambivalences apparentes du passage à l’échelle 

Il existe, enfin, une autre difficulté liée à la complexité du développement durable, qui est posée 

par Cacciari (2018). Elle porte sur la capacité des acteurs à transposer les enjeux généraux du 

développement durable à des situations particulières, et de faire le lien entre des intérêts collectifs et 

des intérêts individuels. Cet élément transparait également dans le discours des acteurs locaux, qui 

sont concrètement pris, dans leur modalités d’actions, entre l’« urgence climatique » qui requiert des 

réponses fortes et rapides, et la volonté de comprendre le vécu des habitants, de les impliquer dans 

les réflexions et de leur proposer des solutions adaptées à leurs situations. Pour certains, il paraît 

même inconcevable d’agir sur la gestion des consommations d’énergie, sans agir au préalable sur les 

contraintes budgétaires des habitants.  

4 CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

Ma thèse propose un nouveau regard sur la gestion des consommations d’énergie dans le 

logement, par le prisme des situations d’habiter et des AME en logement social. Nous pensons que ce 

regard permettra d’éclairer la complexité du développement durable et nous parait pertinent pour 

agir concrètement auprès d’habitants et de bailleurs devant faire face à des problématiques 
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énergétiques spécifiques. De plus, si la vision systémique que nous proposons n’est pas nouvelle pour 

traiter ce sujet (Subrémon et al., 2015), sa relecture par les cadres proposés en Ergonomie de l’activité 

permettrait une analyse croisée des activités des habitants, des bailleurs sociaux et de certains « tiers 

de confiance », ainsi que des liens entre ces activités, qui nous semble fertile pour produire de 

nouvelles connaissances thématiques et disciplinaires. Nous souhaitons également qu’elle alimente le 

concept de « sobriété », qui est ici considérée comme une sobriété en action, émergeant des usages 

et des activités, construite collectivement et incarnée dans des situations particulières. Enfin, 

l’originalité de la thèse tient également à sa dimension interdisciplinaire, qui se concrétise en cette 

première année, par des échanges réguliers entre doctorants et enseignants-chercheurs des deux 

disciplines, riches en critiques et alimentant les travaux de chacun. La poursuite de mes travaux sera 

en accord avec le développement de cette collaboration, et sera tendue vers la conception d’un 

système de ressources techniques et sociales, co-conçu avec les habitants, les bailleurs sociaux et les 

acteurs du secteur à l’aide d’une démarche participative. 
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RÉSUMÉ 

Les espaces partagés et principalement l’interface quai-train (IQT) revêtent un intérêt tout particulier pour les 
sciences sociales dû aux nombreuses interactions qui s’y produisent et aux conflits qui peuvent en découler. Afin 
de proposer aux voyageurs une bonne qualité des services et des trajets davantage sécurisés, nous présentons 
ici le modèle envisagé pour cette thèse visant à comprendre comment sont investis ces espaces par les usagers 
et quelles sont les conséquences liées à leur utilisation, sur la sécurité des usagers, leurs conforts, ainsi que sur 
le matériel roulant ferroviaire. Nous décrivons par la suite l’état de l’art sur les principaux facteurs qui forgent 
les stratégies individuelles de déplacement ainsi que la première étude exploratoire de cette thèse. Enfin, nous 
détaillons les prochaines étapes à entreprendre pour la suite de cette thèse et nous mentionnons brièvement 
les objectifs auxquels doit répondre cette thèse et quels sont les apports au niveau tant théorique qu’appliqué. 

MOTS-CLÉS 

Pedestrian, Route choice, Decision making, Qualitative study, Platform-train interface 

__________________________________________________________________________________________ 

1. INTRODUCTION 

Cette recherche s’intéresse à l’Interface Quai-Train (IQT) dans les gares (réseau ferré national) ou 
dans les stations (réseau de métro), et en particulier aux facteurs qui impactent les processus 
décisionnels déterminant la façon dont les usagers circulent et/ou se positionnent pour l’attente dans 
ces espaces. Les usagers enchaînent des décisions tout au long du trajet depuis l'accès au quai jusqu'à 
la montée dans le train. A leur arrivée sur le quai, les voyageurs doivent circuler entre les autres 
usagers, sélectionner un emplacement pour attendre l’arrivée du train, choisir une porte par laquelle 
entrer dans le train, puis de même à partir de la descente du train jusqu'à la sortie du quai. La thèse 
vise à comprendre le processus de prise de décision dans l’occupation de l’espace à l’IQT et identifier 
les facteurs qui l’influencent. Il s’agira ensuite de proposer et d’évaluer des interventions (par exemple 
de type nudge) pour accompagner le cheminement des usagers à l’IQT et aider à réguler le flux 
piéton.  La première partie de l’article expose le contexte et les connaissances issues de la littérature 
sur la circulation et le positionnement des usagers à l’IQT, ainsi que leurs limites. La partie suivante 
présente la problématique et la première étude menée dans le cadre de cette thèse, ainsi que les 
analyses envisagées. Dans la dernière partie, nous discutons des perspectives pour la suite de la thèse.

 

1.1. L’importance de comprendre les comportements des usagers à l’interface quai-train (IQT) 

Les espaces publics partagés, tels que les gares, les places, les galeries commerçantes, etc., 
constituent des espaces aux dimensions et caractéristiques façonnées par les éléments architecturaux 
qui les composent et par les activités qui s'y déroulent, et où les piétons et les usagers qui s'y arrêtent 
ou s'y déplacent, cohabitent, interagissent voire entrent en conflit au gré de leurs objectifs et 
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motivations. Selon le moment et les circonstances, ces espaces peuvent être faiblement peuplés, ou 
au contraire concentrer une densité très élevée d’individus, une foule, avec pour conséquences la 
survenue de congestions notamment aux périodes de pointe. 

La foule physique (à différencier de la foule psychologique, ensemble d’individus ayant conscience 
d’appartenir au même groupe social; Reicher & Drury, 2011) est un système complexe composé 
d’unités de piétons indépendantes les unes des autres ayant une capacité d’auto-organisation au 
travers d’interactions (sociale, évitement, bousculade...). Ces interactions sont influencées par de 
nombreux facteurs relatifs aux caractéristiques de l’individu, la raison de son déplacement ou encore 
son environnement physique. Ainsi, chaque unité-individu qui compose la foule possède des objectifs 
et des motivations internes bien distincts les uns des autres qui peuvent parfois entrer en conflit entre 
eux (Moussaïd, 2010). 

Des auteurs tels que Davidich et al. (2013) ont remarqué au travers d’observations et de 
simulations que les voyageurs avaient tendance à se répartir de façon inégale sur les quais de gare lors 
de l’attente du prochain train. En effet, les voyageurs stationnent à l’entrée des quais et à proximité 
d’éléments architecturaux déjà présents sur les quais tels que les colonnes, les kiosques, etc. Cela a 
pour effet de nuire à la fluidité du trafic piéton et rallonge de 20% le temps nécessaire aux passagers 
sortant pour quitter le quai. L’illustration la plus notable est celle des « clusters » d’embarquement 
démontrés par Dell’Asin & Hool (2018). Dans cette étude les auteurs ont pu confirmer par le biais 
d’une caméra équipée de capteurs dans une gare Suisse, que les individus choisissent d’embarquer 
par la porte la plus proche de l’entrée du quai. Cela crée un regroupement de voyageurs étant soit 
dans l’attente (d’un autre train), soit voulant simplement passer au travers de la foule causant ainsi 
des situations d’encombrement sur les quais du fait des “ clusters” de voyageurs. L’une des difficultés 
que représentent les clusters est leur croissance exponentielle : plus le cluster est grand, plus sa taille 
augmente rapidement. 

Ces clusters provoquent une forte densité aux points stratégiques qui se traduit par un effet stop-
and-go, c’est-à-dire un ralentissement de la vitesse de marche due à l’alternance de phases d’arrêt 
face à un obstacle ou une perturbation (ici le cluster) et de phases de marche. Ceci entraîne donc un 
phénomène de congestion à l’entrée du quai qui rallonge le temps de séjour pour les voyageurs 
sortant, provoque des difficultés dans l’évacuation et à forte densité mène à des turbulences et des 
bousculades (Moussaïd, 2010 ; Yang et al., 2017). Ces phénomènes de congestion posent notamment 
un problème de gestion du trafic pour les opérateurs de transports, occasionnant par exemple sur le 
réseau ferré francilien (Paris) un coût estimé à 64,6 millions d’euros par an (Haywood et al., 2018). Ils 
affectent négativement l’expérience vécue par les usagers (Wang & Zacharias, 2020): ainsi une baisse 
du bien-être des usagers de 60% serait observée pour une augmentation de la fréquentation de 20% 
(Haywood et al., 2018). En effet, l’une des barrières plus fortes à préférer les transports en commun à 
la voiture individuelle est l’expérience négative que les usagers ont lors de leurs trajets en transports 
(Ramos et al., 2019; Vicente et al., 2020). L’amélioration de leur expérience et leur satisfaction aurait 
ainsi un enjeu climatique/environnemental, car ça porterait des usagers occasionnels à utiliser 
davantage les transports en commun. Les phénomènes de congestion peuvent également entraîner 
des difficultés à gérer les flux d’usagers du côté des opérateurs des réseaux (Ding et al. 2021), ainsi 
que de possibles risques pour la sécurité des voyageurs (Thurau & Keusen, 2020; Seriani et al., 2019) 
notamment aux horaires de pointe, quand les foules de voyageurs peuvent dépasser la ligne de 
sécurité (Miclea et al., 2007; Pan et al., 2022) ce qui peut causer des accidents tels que des chutes sur 
les escaliers mécaniques dus aux bousculades (Wang et al., 2020). Il y a de ce fait un enjeu fort à 
comprendre les facteurs qui impactent la façon dont les usagers circulent et se positionnent à l’IQT 
dans l’objectif d'améliorer les flux, prévenir certains risques et faciliter une expérience positive et 
satisfaisante auprès des usagers.  

Dans la suite de cette partie, nous détaillons le modèle envisagé pour la thèse. À travers une revue 
de la littérature, nous présentons le contexte et les comportements observés à l’IQT, les différents 
facteurs explicatifs ainsi que les stratégies adoptées par les individus pour l’attente et la navigation. 
Plus précisément, nous avançons l’hypothèse selon laquelle les caractéristiques propres à l’individu et 
les caractéristiques du contexte dans lequel il se trouve (aux niveaux social, spatial et lié trajet) jouent 
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un rôle déterminant dans les comportements d’attente et de navigation, car leur interaction 
détermine le choix de stratégie de déplacement et de positionnement pris par l’individu, visant à 
favoriser le confort, l’effort, la distance ou encore la résilience.  

1.2. Les facteurs influençant les comportements à l'IQT 

Les comportements observés au niveau de l’individu et de la foule à l’IQT sont très étudiés, 
cependant  la dimension psychologique n’est que très peu prise en compte (Templeton et al., 2015). 
La majorité des études qui s’intéressent à la compréhension de ces comportements se focalisent sur 
des facteurs les influençant à un seul niveau, tel que le niveau spatial (e.g. l’influence de la lumière et 
de la chaleur sur le confort; Du et al., 2022), le niveau social (e.g. l’influence de la densité sur le rythme 
d’embarquement dans les wagons; Luangboriboon et al., 2021) ou encore individuel (e.g. l’influence 
de la connaissance spatiale sur la circulation des voyageurs; Lin et al., 2020), ce qui ne prend pas en 
compte l'interaction qui existe certainement entre ces niveaux. La décision des individus de circuler et 
de se positionner sur la voie est en effet ancrée tant dans le contexte spatial, que social, que lié au 
trajet, que dans des préférences individuelles. Au travers d’une approche interactionniste, il devient 
plus facile d’observer l’influence et l’articulation des différents facteurs sur la prise de décision des 
individus: le comportement des individus est en effet le résultat de l’articulation de plusieurs facteurs 
à plusieurs niveaux du contexte (Lewin, 1947 ; cité dans Allard-Poesi, 2017). Notre recherche avance 
donc le principe/l’hypothèse selon laquelle des éléments relatifs au contexte du trajet, le contexte 
spatial et le contexte social ainsi que des éléments intrinsèques relatifs aux caractéristiques 
individuelles interagissent entre eux et jouent un rôle dans la prise de décision des individus. 

1.2.1. L’influence des caractéristiques individuelles 

Un ensemble de travaux a porté sur l’influence de certaines caractéristiques individuelles sur les 
comportements d’attente et de navigation des usagers. La familiarité avec un lieu a un effet sur les 
déplacements, le positionnement et la perception des individus dans un environnement donné 
(Gärling & Axhausen, 2003; Meng & Kang, 2013). Par exemple, Cave et al. (2013) ont mesuré le niveau 
de familiarité avec les aéroports de 30 participants à l’aide d’un questionnaire. Équipés de lunettes à 
poursuite oculaire, les participants avaient pour mission d'entrer dans un aéroport australien et d’y 
prendre un avion à l’aide d’une carte d’embarquement. Les résultats montrent que les voyageurs étant 
le plus familiarisés avec les aéroports se déplacent de façon plus intuitive que les participants qui ne 
sont pas familiers avec cet environnement. Les participants les plus familiarisés avec les aéroports ont 
en effet tendance à se déplacer de façon confiante, ils atteignent les étapes suivantes rapidement et 
sans difficulté, obtiennent et évaluent les informations pertinentes de façon rapide. À l'inverse les 
participants les moins familiers avec les aéroports passaient davantage de temps à chercher les 
informations pertinentes qui plus est de façon aléatoire.  

1.2.2.  L’influence du “contexte” selon plusieurs dimensions  

Les caractéristiques individuelles ne seraient pas le seul facteur déterminant dans les 
comportements d’attente et de navigation des usagers. Nous postulons qu’il s’agirait davantage d’une 
interaction entre les caractéristiques de l’individu et le contexte qu’il soit social, spatial ou lié au trajet. 

1.2.3.  L’influence du contexte social 

D’autres travaux s’intéressent à l’effet d’éléments contextuels tels que la densité sur le quai ou 
l’organisation de l’espace sur les comportements d’attente et de navigation. L’affluence et la densité 
ont beaucoup été étudiées sous une perspective de sécurité au travers de la littérature. Certaines 
études nous montrent que les foules ont une influence sur la prise de décision des individus 
notamment dans les déplacements (Dyer et al., 2009; Moussaïd et al., 2016). Schneider et al. (2021) 
ont, par exemple, à travers l’observation de trois stations de train en Suisse et d’une caméra équipée 
de capteurs, révélé un lien entre la densité et les comportements à risques à quai. Les auteurs ont au 
cours de leurs observations, compté le nombre de fois où les voyageurs circulaient dans la zone à 
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risque située au bord du quai et rendu visible par des lignes de sécurité au sol. L’analyse des 
observations en heure de pointe a démontré qu’à mesure que la densité augmente, le nombre de 
franchissements des lignes de sécurité augmente. Ils ont cependant remarqué que la densité 
n’augmente pas de la même manière sur le quai. Ainsi les zones avec des obstacles (escaliers et 
rampes) et donc un espace de sécurité réduit concentraient une plus forte densité de personnes et 
comptaient un plus grand nombre de franchissements des lignes de sécurité. Outre la description de 
ce comportement, cette étude nous permet de mettre en lumière l’influence du contexte social sur le 
comportement des usagers ainsi que le rôle que jouent les infrastructures dans le déplacement des 
usagers. 

1.2.4.  L’influence du contexte spatial 

Le contexte spatial dans lequel évoluent les individus est connu pour influencer l’interprétation 
des individus ainsi que leur comportement  (Pinter-Wollman et al., 2017; Thurau & Keusen, 2020). 
Muños et al. (2018) ont dans un article présenté l’étude de cas d’une station de métro à Santiago 
(Peru). Cette station connaît une forte affluence et l’organisation de l’espace, notamment le 
placement des sorties sur le quai crée un croisement des flux de voyageurs sur le quai au moment du 
débarquement. En effet, les usagers étant placés au sud du métro et cherchant à rejoindre les sorties 
au nord du quai croisent les usagers étant placé au nord du métro et cherchant à rejoindre les sorties 
au sud du quai. Les conséquences de ce croisement de flux entraîné par le placement des sorties sont 
que le temps d’occupation du quai par les usagers est rallongé alors que le métro suivant arrive 
souvent avant l’évacuation des usagers du quai, causant davantage d’encombrement du quai. Après 
observation les auteurs ont proposé comme solution l’installation d’un portique au point de 
croisement des flux. Ce portique permet aux passagers de faire le chemin Sud-Nord, mais pas l’inverse. 
De telle sorte que les passagers au nord du quai sont contraints d'utiliser la sortie la plus proche. Cette 
implémentation a eu pour effet de faire disparaître le croisement des flux et de réduire le temps 
d’occupation des usagers à quai. Les observations et l’implémentation menées par les auteurs 
démontrent l’existence d’une influence du contexte spatial sur le comportement des usagers. Ainsi la 
position des sorties serait déterminante dans le déplacement des individus. Cependant cette étude ne 
mentionne pas la raison pour laquelle les usagers qui descendent à cette station ne se sont pas placés 
en fonction de leur sortie à la station d’origine comme le mentionnent certaines études (Pritchard et 
al. 2018).  

1.2.5.  L’influence du contexte lié au trajet 

Essen et al. (2019) ont dans une étude demandé à 31 participants de sélectionner un itinéraire 
parmi deux présentés afin d’atteindre leur destination. Les auteurs ont fait varier l’information 
présentée aux participants (temps de trajet) ainsi que les différentes paires d’itinéraires. Les résultats 
ont montré un effet de l’information dispensée. 66% des participants ont choisi l’itinéraire le plus court 
en absence d’information sur le temps de trajet. Ce taux monte cependant à 70% lorsque l’information 
sur le temps de trajet est fournie aux participants. Bien qu’il existe une faible différence de 
pourcentage, les résultats restent significatifs. Cela nous montre que l’information dispensée par les 
agences de transports a une influence sur le choix d’itinéraires. Nous pouvons cependant nous 
demander ce qui fait varier cet effet. L’étude présentée n’a fait varier que le temps de trajet et a 
mesuré le choix d’itinéraire. Néanmoins, il se peut que des informations sur le retard ou encore la 
durée du trajet puissent influencer le choix d’itinéraire ou la perception du trajet (confort, fiabilité, 
distance, etc.). 

C’est notamment ce qui a été étudié par Meng & Kang (2013) dans un tout autre contexte. Pour 
cette étude, les auteurs ont recruté des visiteurs de 6 centres commerciaux en Chine. Ils ont au travers 
d’un questionnaire recueilli des informations sur la durée de la visite dans les centres commerciaux et 
ont ensuite mesuré le niveau de confort acoustique rapporté par les participants. Les résultats ont 
montré que les participants rapportaient une meilleure évaluation du confort acoustique lorsqu’ils 
étaient présents depuis longtemps (3 à 4 heures) que lorsqu’ils étaient présents depuis peu de temps 
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(moins d’une heure). Nous pouvons imaginer que ces résultats sont applicables au cas des gares, de 
telle sorte que la durée du trajet puisse affecter le confort des usagers et les pousse à adopter des 
stratégies dans le but d’augmenter leur confort. 

1.2.6. Choix d’itinéraire piéton : quelles stratégies ? 

Certains auteurs ont investigué l’existence éventuelle de stratégies chez les usagers en matière de 
circulation et de positionnement sur les quais (Ding et al., 2021; Fang et al., 2019; Pritchard, 2018). 
Dans ces travaux, la notion de stratégie fait référence à un ensemble d’actions coordonnées qui visent 
à atteindre un objectif et à répondre aux besoins de l’individu (à l’image des stratégies de coping ; 
Lazarus & Folkman, 1984). Ces stratégies sont comprises ici comme guidant les individus dans leurs 
déplacements et favorisant des facteurs prégnants pour les individus. Au moyen d’un questionnaire 
sur les choix d’itinéraires, Seneviratne et Morrall (1985) font par exemple ressortir certaines stratégies 
qui priment sur la planification des itinéraires piétons afin de favoriser certains facteurs tels que 
l’effort, la distance de marche, le temps de marche, le confort et l’affluence. 

La littérature a mis en avant le fait que les individus prennent leur décision sur la base d’un calcul 
visant à déterminer la trajectoire la moins coûteuse (Al-Widyan et al., 2017) au sens de coût défini 
comme la somme de la distance à parcourir, de l’effort à fournir (ou énergie) et de la durée du trajet 
(le temps). À travers ce modèle, les auteurs estiment que les individus auraient tendance à 
sélectionner les itinéraires obtenant les plus faibles valeurs sur le résultat de ce calcul. Cependant, la 
distance, l'effort et le temps de trajet n’auraient pas le même poids selon les individus. Certains 
peuvent avoir tendance à favoriser une faible durée pour le choix d’une trajectoire même si celle-ci 
est plus coûteuse que d'autres. Ainsi, le choix de trajectoire des individus serait relatif d’une part au 
coût et d’autre part à l'appréciation des individus. Certains individus se déplaçaient selon le principe 
d’énergie minimale (Guy et al., 2010), c'est-à-dire de façon à réduire l’effort à fournir lors d’un 
déplacement. Bruneau et al. (2015) ont évalué ce critère au moyen d’une expérimentation en réalité 
virtuelle. Dans une première étude, les auteurs ont simulé un groupe d’individus et ont fait varier la 
taille du groupe (diamètre ; 1m à 11m) et la densité du groupe (distance interpersonnelle ; 0.75m à 
3.75m). Ceci dans le but de déterminer qu’elle est la trajectoire qui nécessite le moins d’effort pour 
traverser le groupe en fonction des paramètres étudiés.  

Lors de leur deuxième étude, les auteurs ont installé les participants dans un module de réalité 
virtuelle et leur ont demandé de se déplacer à l’aide d’un joystick afin d’atteindre une cible alors même 
qu’un groupe se déplace sur leur chemin. Les participants devaient donc atteindre la cible tout en 
évitant le contact avec les membres du groupe simulé qui variait en taille et en densité. Par la suite, ils 
ont comparé les résultats obtenus avec la simulation aux résultats obtenus avec les participants en 
réalité virtuelle. Les auteurs ont pu démontrer que les piétons avaient une préférence pour traverser 
les grands groupes d’individus lorsqu’ils étaient dispersés, cependant ils avaient tendance à 
contourner les grands groupes d’individus denses et que ce comportement correspondait à la 
trajectoire la moins coûteuse en termes d’effort. Les individus auraient donc tendance à sélectionner 
des trajectoires nécessitant le moins d’effort et sont donc cohérents avec le principe de l’énergie 
minimale.  

Une autre étude menée par Christoforou et al. (2017) en gare a montré à travers un questionnaire 
dispensé à 85 voyageurs que 69% d’entre eux indiquent sélectionner leur emplacement d’attente sur 
la base d’une justification explicite. Parmi les participants, 22% ont indiqué choisir leur emplacement 
de façon aléatoire tandis que 25% ont mentionné une volonté d’augmenter leur confort que ce soit à 
l’intérieur du train ou sur le quai. De plus, les auteurs révèlent que les usagers seraient prêts à marcher 
en moyenne 50 mètres si cela leur permettait de rendre leur trajet plus confortable. Il a également 
été démontré par Kim et al. (2014) que parmi les individus qui sélectionnent leur emplacement 
d’attente de façon volontaire, 86% mentionnent une volonté de réduire leur distance de marche, que 
ce soit à la station d’origine ou à la station de destination. 

https://www.zotero.org/google-docs/?UaZWHh
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Figure 1. Modèle des facteurs déterminants du comportement à l’IQT 

2. MÉTHODE 

Les études présentées plus haut donnent un aperçu des interactions qui se déroulent à l’IQT. 
Cependant, la littérature est dispersée et permet difficilement d’avoir un aperçu global de la situation. 
Cela peut s’expliquer par le fait que ces études ont été conduites dans des cultures très différentes 
(Pérou, Corée, etc..), que les méthodes employées diffèrent beaucoup entre elles (simulations, 
observations, questionnaires, etc.), mais également l’absence d’études sur les relations complexes des 
facteurs impliqués dans l’occupation de l’espace.  

Afin de répondre à ce problème, cette première étude a pour objectif d’identifier et comprendre 
les déterminants internes et externes en jeu dans les processus de déplacement et de positionnement 
des usagers à l’IQT. Nous cherchons ici d’une part à identifier les éléments pouvant influencer les 
comportements des individus à quai et d’autre part déterminer s’il existe des stratégies qui guident 
les usagers dans leurs déplacements et leurs positionnements.   

2.1. Procédure 

Cette étude est basée sur la méthode des incidents critiques (Flanagan, 1954), qui a pour avantage 
de laisser le sujet s’exprimer librement et de mettre en avant les éléments saillants au travers d’une 
valence (plaisant vs déplaisant) et leur interprétation par le sujet pour une situation donnée. Les 
incidents sont des situations qui se limitent à un moment et un endroit définis selon le thème abordé 
par l’expérimentateur.  Au cours d’un même trajet, l’environnement change tout comme les 
interprétations (Wang & Zacharias, 2020 ; Liu et al.,2016) et les comportements (Bruneau et al., 2015 
; Pinter-Wollman et al., 2017). C’est la raison pour laquelle l’unité de mesure sélectionnée ici est la 
correspondance entre chaque mode de déplacement durant le trajet. Cela nous permet d’une part de 
prendre en compte les éléments centraux (microscopique) de l’activité du sujet (ex :  et d’autre part 
de prendre en compte les éléments plus généraux (macroscopique)de l’activité du sujet (ex : objectif 
du trajet, fréquence du trajet, etc..). 

Après une brève présentation du sujet de l’étude, la consigne était dispensée aux participants. Il 
leur était demandé aux sujets de se rappeler de 4 trajets, deux empruntés de manière habituelle dont 
un considéré en tant qu’expérience plaisante et un en tant qu’expérience déplaisante, et deux 
empruntés de manière inhabituelle dont un considéré en tant qu’expérience plaisante et un en tant 
qu’expérience déplaisante. Il s’agit d’un protocole exploratoire avec deux variables indépendantes 
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intra-sujet à deux modalités, suivant un dessin 2 (type de trajet : habituel vs. inhabituel) x 2 (type 
d’expérience : plaisante vs. déplaisant). Lors de la présentation de la consigne, l’accent est mis sur la 
description de l’environnement physique et social du sujet ainsi que la mention des correspondances 
par les participants. Une fois un trajet sélectionné, il est demandé aux participants de décrire leur 
cheminement depuis l’entrée de la première gare. Au cours de l'entretien, les mêmes relances sont 
mises en place pour chaque correspondance et chaque trajet. Afin de déterminer quel facteur est le 
plus important pour les participants lors du trajet, deux questions ont été posées concernant les 
alternatives possibles : avez-vous des alternatives pour ce trajet ? Y a-t-il une raison pour laquelle vous 
avez favorisé ce trajet plutôt qu’un autre ? Comme illustré dans le tableau 1. 

Tableau 1. Exemples de relances issus de la grille d’entretien 

Exemple relances trajets 

 Avez-vous des alternatives pour ce trajet ? 

 Qu’est-ce qui caractérise ce trajet comme étant positif/négatif pour vous ? 

 À quelle heure/fréquence -effectuez -vous ce trajet ? 

Exemple relances correspondances 

 Est-ce qu’un élément a attiré votre attention ? 

 Comment vous êtes-vous orienté.e ? 

 Lorsque vous pensez à vos déplacements à quai, est-ce que quelque chose vous guide ? 

2.2. Échantillon et données recueillies 

21 participants (dont 11 hommes) tous usagers réguliers des transports en commun, âgés entre 
20 et 62 ans (x ̄= 36.9 ; σ =13) et parlant couramment français ont été recrutés au moyen d’une liste 
de diffusion de l’Université Gustave Eiffel, ainsi que par le bouche-à-oreille. Les données recueillies 
comportent 76 trajets et 132 incidents. Les modes de transport les plus rapportés sont le métro (N= 
63), le RER (N=42) suivi par le TER et l’Intercité (N=20). 

2.3. Méthode d’Analyses 

Tout d’abord une analyse du contenu des incidents est nécessaire afin de vérifier si les réponses 
recueillies diffèrent selon le type d’incident critique décrit (i.e. trajet habituel vs inhabituel et trajet 
plaisant vs déplaisant) et rendre saillants les éléments récurrents du discours. Ceci constitue une étape 
essentielle pour définir les variables qui seront étudiées pour la suite du traitement. Cependant, sur la 
base de la littérature et du modèle proposé, nous avons construit une première grille d’analyse 
contenant 5 variables d'intérêt (tableau 2) : les caractéristiques du trajet, de la gare, de l’individu, la 
valence et le comportement rapporté. Par la suite une analyse des correspondances multiples (ACM) 
est envisagée afin de mettre en lumière l’existence d’un lien entre les facteurs d’influence évoqués 
par les participants et les stratégies adoptées dans leurs trajets.  

Nous portons une attention particulière au verbatim suivant qui illustre notre modèle : 

Cet extrait montre que le participant, sur la base de sa familiarité avec le trajet (caractéristique 
individuelle) et ses connaissances du contexte spatial (entrée à quai pour la gare d’origine et les 
suivantes) et social (zones avec fortes densités), met en place une stratégie (se place proche de 

“Et c'est pas comme dans certaines gares ou l'escalier donne environ au milieu du quai. Là, ça arrive à 
l'extrémité du quai qui correspond à l'arrière du bus, à l'arrière du train. Et donc, je me place à l'arrière dans 
les en gros les 2 dernières rames. [...]C'est déjà le plus rapide quand j'arrive. C'est juste, je marche pas, j'arrive 
je me pose. [...] c'est assez long et aussi parce que c'est un des seuls arrêts où, justement, il y a la majorité des 
gens, en fait. C'est le seul. C'est le seul arrêt où c'est facile d'aller à l'arrière. Ce qui fait qu'en général, y'a pas 
beaucoup de personnes qui vont à l'arrière après. Ils se mettent plus, au milieu ou à l'avant et du coup, c'est 
celui qui est le moins utilisé on va dire en général, pas quand c'est en heure de pointe, mais sinon c'est assez 
tranquille.” 
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l’entrée du quai), afin de favoriser (probablement) son confort (se place où il y a le moins de monde) 
et la réduction du temps de trajet (proche de la sortie à la gare de destination). 

Dans l'interprétation et la généralisation des résultats, nous prendrons en compte des limites 
propres à la méthodologie utilisée. Notamment, il est important de considérer que nos données sont 
issues du discours basé sur la mémoire des participants, ce qui peut conduire dans certains cas à des 
rappels approximatifs et à des difficultés à reporter tous les détails dans le discours. Certains 
mentionnent aussi une “automatisation” de leurs déplacements rendant l’explicitation des 
évènements difficile. Nous en tiendrons compte pour l’interprétation et la généralisation des résultats. 
Il est aussi possible qu’un biais existe dans le recrutement des participants. Les répondants de la 
mailing-list de l'Université Gustave Eiffel sont en effet nombreux à être des adeptes des transports en 
commun, certains mêmes passionnés des trains et souhaitant partager leur affection pour les 
transports. Dans les études successives, nous viserons à recueillir des données auprès d’un échantillon 
plus représentatif de la population française. 

 
Tableau 2. Exemples de discours des participants pour chaque catégorie. 

Variables Modalités Verbatim 

Caractéristiques 
individuelles 

 Sexe 

 Âge 

 Familiarité 

 Motivation 

 Sentiments 

“Je crois qu'il y avait une autre alternative, maintenant que j'y pense,  

qui était de marcher. Pour aller jusqu'à un tram qui permettait ensuite de prendre 
un RER qui revenait sur châtelet. Mais c'était simplement un peu plus loin à pied.” 

Caractéristiques de la 
gare 

 Type de transport 

 Connaissance 

 Propreté 

 Éléments sensoriels 

 Sécurité 

 Densité 

 Interactions 

“La 14 Déjà, aussi le fait que ces deux terminus qui s'enchaînent donc j'ai 
systématiquement une même place. La 13e, il y a rapidement beaucoup de monde 
et elle est très, très, très bruyante. Du coup, j'aime bien passer rapidement à la 14 

où c'est moderne. C'est tranquille il n'y a pas de bruit et je peux écouter surtout 
mes podcasts et vidéos YouTube ou lire tranquillement. J'ai pas mal à la tête, alors 

que sur la 13 si.” 

Caractéristiques du 
trajet 

 Durée 

 Fréquence 

 Connaissance 

 Horaire 

 Objectif 

 Temps d’attente 

« En fait le trajet de gare à gare va quand même me prendre en moyenne peut-
être 20 ou 25 minutes, alors je passe effectivement quelque chose. Je ne sais pas. 

Je dirais 2 minutes dans le RER et une minute dans le métro. À peu près quoi. Mais 
le trajet en tant que tel de gare à gare me prend 20 minutes. » 

Valence 
 Plaisant 

 Déplaisant 

 Cause 

“Je pense vraiment que c'est le fait que quand j'arrive jusqu'à ma gare, il n'y ait 
pas trop de gens dans le train et le trajet en lui-même est plutôt bon. Il est plutôt 

agréable dans le sens où il n'y a pas de bruit sur les rails on est globalement à l'air 
libre. Donc on peut profiter de la lumière extérieure, on peut regarder au loin. [...] 

Le fait que souvent, comme je dis, il n'y ai pas trop aux gens donc je peux 
m'asseoir si j'en ai envie parfois je croise des gens avec qui je travaille. Je pense 

que tout ça contribue à rendre le trajet plutôt positif.” 

Comportement 
rapporté 

 Placement 

 Navigation 

 Cause 

 Prise d’information 
 

“[L’entrée] se situe. Disons que quand j'arrive, si je viens juste de descendre les 
escaliers pour arriver sur le quai. Le métro va arriver en face de moi […] Donc c'est 

l'avant c'est ça. Quand le truc est à l'arrêt, je serai, je serai à l'avant. Du coup, 
moi, il faut que j'aille plutôt vers l'arrière du métro.[…] c'est aussi parce que c'est 

un trajet que je fais régulièrement, mais je sais où je dois me placer sur le quai 
pour gagner du temps à la sortie.” 
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3. PERSPECTIVES 

Sur la base des résultats de la première étude, nous envisageons d’étudier la prise de décision des 
individus de façon plus contrôlée. En effet, il serait intéressant de déterminer dans quelles 
circonstances un comportement donné émerge. Pour cela, la méthode des scénarios pourrait 
permettre de mettre en lumière les conditions favorisant telle ou telle stratégie. Cette méthode a pour 
avantage de déconstruire les éléments constitutifs de la prise de décision. En présentant aux 
participants une situation hypothétique dans laquelle ils doivent évoluer et donc prendre des décisions 
sur la base d’un contexte donné nous serons en mesure de prendre en compte l’interprétation de la 
situation, l’organisation de l’information et les attentes vis-à-vis de la situation par les individus. À 
terme, cela permet de déterminer les conditions dans lesquelles les comportements identifiés dans la 
première étude peuvent apparaître. Les objectifs seront donc tout d’abord de confirmer ou infirmer 
les résultats obtenus dans la première étude, mais également de tester les différents facteurs pouvant 
influencer le comportement des individus. 

Sur la base de ces résultats, nous pourrons par la suite prédire l’émergence des comportements 
observés au cours des études et ainsi proposer des interventions visant à réguler le flux piéton et ainsi 
assurer la sécurité des voyageurs (donc éviter les turbulences et bousculades). Les interventions de 
types Nudge (Thaler & Sunstein, 2008) semblent adaptées au contexte des espaces partagés au sens 
où ils mettent en avant les choix possibles de façon claire au travers de l’aménagement. Ceci permettra 
de faciliter la prise de décision des individus en rendant saillantes les options visant à réduire le conflit 
entre les usagers dans l’utilisation de l’espace (Schneider et al., 2021). Une telle étude est envisagée 
au moyen de la réalité virtuelle. La réalité virtuelle ayant une bonne validité écologique (Moussaïd et 
al. 2018), il serait intéressant de construire un environnement de gare virtuel et d’y modifier les 
éléments architecturaux dans le but de favoriser une meilleure répartition des individus sur le quai. 
Cette étude ne pouvant être mise en place qu’une fois que les résultats des études précédentes sont 
connus, elle concerne donc le dernier objectif de cette thèse.   

4. APPORTS 

Nos apports se situent tant au niveau théorique qu’appliqué. Au niveau théorique, ils permettent 
de proposer un modèle explicatif de comment s’articulent entre eux les différents facteurs d’influence 
et leur impact sur les comportements des voyageurs dans le cadre du déplacement et du 
stationnement à l’IQT. Au niveau appliqué, nous pourrons développer des préconisations sur 
l'aménagement et la décoration du contexte physique de l’IQT, afin d’améliorer d’une part les 
échanges entre les voyageurs montants et descendant du train et d’autre part favoriser une meilleure 
répartition des usagers sur les quais et ainsi éviter les problèmes de sécurité qu’impliquent les clusters 
d’embarquement.  
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RÉSUMÉ  

Cette communication a pour but de présenter la thèse CIFRE qui consiste en « une analyse comparative des 
modalités de gestion de la crise COVID19 dans les secteurs nucléaire et hospitalier ». Nous placerons, d’abord, le 
contexte de la thèse en revenant sur les particularités des deux secteurs. Nous évoquerons, ensuite, brièvement 
le cadre théorique qui permettra de clarifier certaines notions mobilisées dans le cadre de nos travaux. Nous 
aborderons la méthode que nous avons commencé à mobiliser et les éléments de méthode que nous 
envisageons de mobiliser dans la suite de la thèse. Seront ensuite exposés des éléments d’une étude que nous 
avons eu l’occasion de mener au sein d’un service des urgences de l’hôpital. Nous apporterons certains éléments 
de discussions et les questionnements soulevés par cette première étude.  

MOTS-CLÉS 
Gestion de crise, COVID19, Hôpital, Secteur nucléaire, Résilience organisationnelle   

1. INTRODUCTION ET CONTEXTE  

Ces travaux de thèse ont pour but d’analyser les modalités de gestion de la crise sanitaire de la 
COVID19 dans deux secteurs différents – nucléaire et hospitalier – en vue d’identifier les similitudes 
et les grandes différences, ainsi que les facteurs de réussite et les difficultés rencontrées. Ce travail de 
thèse permettra de développer une démarche méthodologique et théorique axée sur les situations de 
crise, leur organisation et leur gestion. La crise du COVID19 a entraîné et entraîne toujours plusieurs 
modifications dans les organisations. Notamment durant le confinement, le télétravail s’est généralisé 
dans la plupart des entreprises. Toutefois, certaines structures ne peuvent être mises à l’arrêt. C’est 
évidemment le cas de l’hôpital qui a joué un rôle central dans la gestion de l’épidémie de COVID19. Il 
en est de même pour l’industrie nucléaire. Les impératifs et les réalités liées à ces secteurs rendent 
impossible la mise en place du travail à distance, du moins pour une grande partie de leurs activités. 
La crise de la COVID19 a impliqué la mise en place de règles sanitaires et modifications 
organisationnelles visant la protection des opérateurs face à la transmission du virus, tout en 
permettant d’assurer la continuité de l’activité. Au sein de l’hôpital, bien que les règles sanitaires 
soient intégrées dans l’activité quotidienne des opérateurs, certaines mesures conservatrices, des 
protocoles spécifiques de protection et de désinfection ont vu le jour au regard de la crise de la 
COVID19, de même que des adaptations profondes au niveau organisationnel pour faire face à l’afflux 
de patients et en accord avec le plan ORSAN (Organisation de la Réponse du système de santé en 
situations Sanitaires exceptionnelles). Bien que les deux secteurs présentent de nombreuses 
différences, ils partagent des similitudes notamment relatives à la gestion de crise. 
En effet, le corps médical fait constamment face à des situations critiques ou des situations de crise et 
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est amené à y répondre de façon rapide et efficace. Il en est de même pour l’industrie nucléaire au 
sein de laquelle la gestion de crise est un élément qui est inscrit dans sa culture organisationnelle via 
des organisations ad’hoc et des entraînements. Aussi, la gestion des contraintes est un élément 
présent dans les activités des deux secteurs : contraintes induites par des protocoles de prévention et 
de protection de soi et des patients à l’hôpital. Et contraintes par des protocoles de prévention et de 
protection de soi face à la radioactivité et autres risques présents dans le nucléaire. La crise du 
COVID19 revêt un aspect particulier puisqu’elle est étendue (à toute la société) et qu’elle dure dans le 
temps. Elle fait donc naître de nouvelles problématiques et de nouveaux enjeux relatifs à la gestion de 
crise. L’étude des modalités de gestion de la crise et la mise en perspective de celles-ci s’avèrent donc 
être très instructives sur différents plans. Les retours sur expérience dans les deux secteurs 
permettront de nourrir, de faire évoluer et de mieux comprendre les procédures et les règles établies. 
Elles permettront également d’appréhender les modalités, les facteurs qui ont favorisé ou a contrario 
défavorisé la mise en place de règles, de procédures, de nouveaux modes opératoires qui ont permis 
la continuité de l’activité.  

2. CADRE THÉORIQUE 

2.1. Le cas particulier de la crise sanitaire  

Définir la crise est une entreprise complexe compte tenu des différentes facettes que revêt ce 
concept. Toutefois, il est possible d’identifier certains invariants qui caractérisent une crise 
particulière. Pour la crise sanitaire, nous retiendrons la définition donnée par Shrivastava (1993) qui 
décrit la crise comme « faisant référence à des situations perturbatrices qui se caractérisent par 
l’urgence de la prise de décisions, des impacts conséquents et des restructurations des systèmes ». 
Selon Rogalski (2004) la crise survient à la suite d’un événement inattendu, qui entraînent des des 
risques importants du fait des évolutions de la situation qui peuvent être rapide. Aussi, la crise est liée 
à un dépassement de ressources pour ce qui est des procédures et acteurs. La crise comprend un 
caractère surprenant qui restreint le temps des individus pour développer une réponse et identifier 
des priorités (Hermann, 1963). Ainsi la crise se caractérise par l’urgence et l’incertitude (Borodzicz & 
Van Haperen, 2002). En outre, les crises génèrent une certaine charge émotionnelle et du stress chez 
les individus. Le type d’émotions générées est fortement associé au type de crise et aux enjeux qu’elle 
implique (Sinaceur et al., 2005, Jin et al., 2012). Les pandémies et les crises sanitaires présentent 
certaines caractéristiques communes comme l’impact potentiel ou réel sur la population, de 
l’incertitude, des réactions dans la mise en place de mesures de gestion de crise retardées et une 
certaine émotion. Les crises sanitaires ont un statut particulier parce qu’elles touchent à des valeurs 
fondamentales pour les êtres humains (Dab, 2017).   

2.2. La résilience organisationnelle et gestion de crise  

La capacité d’adaptation de fonctionnement d’un système, en vue ou suite à des changements 
ou des perturbations, qui ont trait soit à des incidents notables, soit à la présence d’un stress continu, 
renvoie à la notion de résilience organisationnelle telle que définie par Hollnagel (2010). Dans cette 
conception, l’analyse des événements tant bien positifs que négatifs constitue des apports relatifs à la 
compréhension de la gestion de crise et des stratégies novatrices mises en place (Hollnagel, 2010). Au-
delà des caractéristiques systémiques, les acteurs de la crise ont également un rôle central dans la 
gestion d’une crise. En effet, dans un contexte critique, les repères habituels sont perdus et l’urgence 
des situations appelle des actions. La mise en œuvre d’actions admet donc la construction de sens 
(Weick, 1988) et induit ainsi une meilleure appréhension de la situation par les acteurs et permet 
l’improvisation.  

Dans la même veine, le modèle de résilience en situation (MRS) est un modèle empirique se 
basant sur l’analyse d’incidents ou de simulation, qui fut développé au sein d’EDF et enrichi par les 
apports de la Théorie de la Régulation sociale. Le modèle conçoit la résilience comme la capacité du 
système à anticiper les crises tout en s’adaptant pour revenir à un état stable (Le Bot, Pesme, 2010 ; 
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Lebot, De la Garza et Baudart, 2018). Ce modèle appliqué au système sociotechnique permet de rendre 
compte des phases d’exécution des règles et de phases de réajustements des règles jugées inadaptées 
à la situation donnée (Bringaud, 2018). Construit de façon empirique, ce modèle permet d’expliquer 
comment des équipes, notamment de conduite, font face à la survenue d’un évènement critique. En 
suivant des procédures établies dans un temps court, les équipes prennent ainsi en considération les 
changements au niveau du système sociotechnique tout au long de l’incident et gèrent des phases de 
stabilisation (application des règles) et des phases de rupture (inadéquation de la règle, ou absence 
de règle, incompréhension de la situation) qui nécessitent une adaptation des acteurs et des décisions 
expertes. Cette adaptation est possible par des mécanismes fondés sur les connaissances et 
l’expérience des équipes, leur permettant d’anticiper l’évolution de l’installation et/ou de détecter un 
changement inattendu et d’élaborer un nouveau diagnostic. 

3. MÉTHODE MOBILISÉE ET ENVISAGÉE DANS LE CADRE DE LA THÈSE  

3.1.  Partie 1 : Définition de la problématique et Recueil des données 

3.1.1. Étape 1 : Définition de la problématique 

La première partie de la thèse consistera en la construction de la problématique et de la définition 

des contours de la thèse. La définition de la problématique sera alimentée par les entretiens 

exploratoires réalisés durant la première vague de la crise par des chercheurs qui travaillent sur le 

sujet de la gestion de crise de COVID19, ces entretiens (au nombre de 37) visaient une première 

approche concernant la compréhension relative aux modalités de gestion de la crise à l’hôpital. Nous 

nous baserons également sur les comptes rendus des cellules de crise pour la construction de notre 

problématique et pour l’élaboration des entretiens. Sur le terrain, nous effectuerons des entretiens 

préalables sur un échantillon d’acteurs, ainsi que des observations exploratoires dans les deux 

secteurs, cette première approche du terrain permettra notamment d’identifier les traces des 

régulations réalisées pendant la crise et leur pérennisation ou non dans les pratiques. Elle permettra 

également l’identification de certaines problématiques et alimentera l’élaboration des canevas 

d’entretiens qui permettront de guider les entretiens à venir dans cette première partie de thèse.  

3.1.2. Étape 2 : Conduite des entretiens et traitement des données  

Comme nous l’avons mentionné, l’entretien sera un des outils principaux pour le recueil des 

données dans le cadre de cette thèse. Nous aurons donc recours à différentes techniques d’entretien. 

Notamment, l’entretien d’auto-confrontation, qui s’appuie sur des traces du travail de l’opérateur 

pour guider l’entretien. Cette technique permet de fournir des éléments cruciaux dans la 

compréhension de l’activité et des actions de l’opérateur. Nous userons également de la technique de 

l’entretien rétrospectif. Cette méthode d’entretien s’apparente à l’entretien biographique et vise la 

reconstitution de l’expérience personnelle et du vécu d’une situation par un opérateur en regard du 

cadre temporel et théorique posé par le chercheur. Le but étant de recueillir des données relatives à 

l’activité de l’opérateur, mais également des données sur l’organisation et le contexte général de son 

travail en situation de crise. Nous mènerons donc ces entretiens au sein des deux secteurs (nucléaire 

et hôpitaux), la constitution du panel des participants aussi bien en hôpital que dans le nucléaire se 

fera lors des phases préalables de construction de la problématique avec les acteurs de terrains. Ces 

panels seront constitués sur base volontaire et s’inscriront dans un cadre déontologique garantissant 

notamment l’anonymat des participants et la non-diffusion des données brutes. Nous procéderons 

également aux premières analyses des données recueillies, les entretiens préalablement enregistrés 

seront intégralement retranscrits et feront l’objet d’une analyse thématique.  
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3.2. Partie 2 : Analyse de l’activité et co-construction de diagnostic   

Cette seconde phase se caractérisera par l’analyse de l’activité plus systématique au sein des deux 

secteurs, la première partie ayant permis d’établir une problématique de recherche suffisamment 

précise dans les deux secteurs. Ainsi, à ce stade, nous effectuerons des entretiens ainsi que des 

observations sur des problématiques plus ciblées. Le but étant de dégager les modalités effectives de 

gestion de la crise de la COVID dans chacun des secteurs, et les éléments ayant été favorables, les 

éléments de difficulté. Ceci permettra de caractériser la résilience organisationnelle dans chacun des 

secteurs pour pouvoir ensuite établir des comparaisons. Dans cette seconde partie de la thèse, nous 

envisageons de constituer des groupes de travail intégrants des acteurs clés dans le but d’une co-

construction du diagnostic relatif à la crise, ses conséquences, ses enjeux et ses défis dans les deux 

secteurs. Il s’agira de conduire des réunions réunissant des personnes clés des deux secteurs. L’objectif 

de cette démarche étant la construction concertée d’un diagnostic post (phase de) crise. Il s’agit là 

d’une façon de confronter et de mettre en commun les représentations dans chacun des secteurs et 

de tirer les différents enseignements que peut apporter cette crise. La méthode envisagée pour la 

récolte de données dans ce cadre consistera en une conduite de réunion se basant sur un guide 

permettant de recadrer les discussions toute en laissant la possibilité d’explorer différentes 

perspectives. Les réunions seront enregistrées, leur contenu retranscrit et analysé.  

4. PREMIERS RÉSULTATS ISSUS D’ENTRETIENS PRÉLIMINAIRES EFFECTUES AU SEIN DES URGENCES 
D’UN L’HÔPITAL (1ERE PARTIE DE LA THÈSE)  

Dans cette partie, nous présenterons les résultats d’une étude qui se base sur des entretiens 
exploratoires que nous avons effectués dans le courant « de la seconde vague » de la pandémie de 
COVID19 auprès des personnels soignants des urgences de la Pitié Salpêtrière. L’échantillon de 
soignants interrogé était constitué de huit soignant.s.es en tout. Cinq infirmi.er.ère.s (IDE) du service 
des urgences et trois aides-soignant.es.s (AS). Les entretiens ont porté sur les différentes temporalités 
de la crise, les adaptations et les reconfigurations du service durant la crise, ainsi que sur le vécu global 
de la crise depuis le début. Les entretiens ont été intégralement enregistrés et retranscrits. Nous avons 
ensuite procédé à une analyse thématique permettant de mettre en évidence les éléments 
caractérisant (présentés ci-dessous) cette crise ainsi que des facteurs de réussite ayant facilité la 
gestion de cette crise et les facteurs de difficultés auxquels ont été confrontés les soignants au sein de 
ce service et leur gestion.  

4.1. 1er vague : incertitude, pression temporelle et sous-dimensionnement des ressources   

4.1.1. Inconnue et pression temporelle 

Le virus du COVID était nouveau et n’était pas parfaitement appréhendé par la communauté 
scientifique. Les modes de transmission de la maladie sont alors encore méconnus. Au niveau de 
l’hôpital, cela a induit énormément d’incertitude quant à la prise en charge des malades. La 
méconnaissance du virus a également eu pour effet d’induire beaucoup d’incertitude quant aux 
équipements de protection pour les soignants et quant aux protocoles de désinfection des espaces 
d’accueil et de soins. Face à cette incertitude quant à la transmission de la maladie, ce sont des 
mesures très conservatrices qui ont été mises en œuvre dans un premier temps. Ainsi, ce sont les 
procédures d’habillage pour des risques sanitaires déjà connus (Ebola) qui ont été mises en place. Un 
autre élément saillant qui caractérise le début de crise au sein de l’hôpital est la nécessité de s’adapter 
rapidement dans ce contexte d’incertitude. Cette nécessité situationnelle a eu comme effet une 
évolution rapide des protocoles de prise en charge des patients et des procédures de protection et de 
désinfection notamment. Ce qui a engendré une mise à jour constante des protocoles à suivre pour 
les soignants et une nécessité de s’adapter au jour le jour à de nouvelles règles. Cette évolution 
dynamique des protocoles et cette nécessité de s’adapter rapidement pour mettre en place ces 
nouvelles façons de travailler à induit une certaine pression.  
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4.1.2. Le sous-dimensionnement des ressources  

Le manque de ressources (effectifs, matérielles), au sein de l’hôpital, qui se sont avérées cruciales à la 
gestion de la pandémie et qui préexistait au COVID19, a sans doute contribué à cette dynamique de 
crise. La pénurie de masques, et toutes les polémiques qui l’ont entourée, est un des symboles qui 
cristallise le manque de ressources auquel la société a dû faire face lors de cette crise. Toutefois, les 
masques ne sont pas les seules ressources qui ont fait défaut au sein de l’hôpital au début de la 
pandémie. Les soignants, dans les débuts, ont dû faire face à un manque généralisé de matériel 
permettant la prise en charge des patients et la continuité de l’activité. Aussi le manque de ressources 
au niveau des effectifs a eu pour effet une mise en tension des hôpitaux face un afflux grandissant de 
malades du COVID.  

4.1.3. La charge émotionnelle des soignants  

Un élément également notable qui caractérise cette crise liée à la pandémie de COVID19 est la grande 
émotion qu’elle a suscitée. L’atteinte à la vie et la santé humaine couplée à la méconnaissance de ce 
virus ont provoqué un vif émoi au sein de l’opinion publique. La peur d’attraper ou de transmettre le 
virus est devenue une source d’angoisse pour un certain nombre de personnes. Il en est de même 
pour les soignants. Le virus et sa méconnaissance ont fait peser une charge émotionnelle particulière 
chez ces soignants. La gestion des décès dans ce contexte particulier a également été inductrice de 
charge émotionnelle, d’une part parce que les patients qui arrivaient dans des états critiques se 
trouvaient sans l’accompagnement de leurs proches alors qu’ils sont dans situations de fin de vie. 
D’autre part, parce que cette prise en charge était différente de la prise en charge habituelle des 
soignants, notamment du point de vue du profil des patients pris en charge.  

4.1.4. Mobilisation et reconnaissance 

Un élément qui ressort également des entretiens que nous avons menés est la grande mobilisation 
collective interne et externe à l’hôpital. En effet, durant la première vague les soignants insistent sur 
la grande solidarité inter et intra service. La cohésion au niveau de l’équipe a également largement été 
mise en avant par les répondants à cette étude.  
Par ailleurs, le soutien et la reconnaissance du grand public ont également été pour les soignants un 
élément moteur dans le début de la pandémie.  

4.2. Discussion et perspectives  

Ces premiers résultats permettent de contribuer à caractériser la crise liée à la pandémie de 

COVID19 à l’hôpital ainsi que certains facteurs de difficultés, comme certains facteurs de résilience. 

Un premier élément qui permet de caractériser la pandémie de COVID19 à l’hôpital d’après les 

soignants est l’incertitude. En parallèle de cette incertitude, le contexte de la pandémie a nécessité 

des réorganisations et la mise en place de réponses rapides pour faire face à la crise. Bien que les 

services d’urgences aient une certaine expérience au quotidien de gestion des situations critiques se 

basant sur des protocoles et de l’improvisation, la grande incertitude couplée à la pression temporelle 

(induite par la nécessité de s’adapter rapidement à une situation dynamique) n’ont pas permis le 

fonctionnement basé sur des éléments de planification. La situation a appelé à une improvisation 

permanente qui s’est caractérisée par une évolution et une adaptation constante par rapport aux 

fonctionnements habituels. Ces éléments sont évoqués par les soignants quand ils abordent la 

première vague de la crise en revenant sur les difficultés éprouvées face à cette incertitude et sur 

l’évolution rapide et dynamique des situations de travail en regard des directives et des protocoles 

évolutifs.  

En outre, la charge émotionnelle qui est une composante qui accompagne généralement les 

crises et particulièrement les crises sanitaires a également été une réalité évoquée par les soignants 

durant cette pandémie. En effet, le début de la crise a été source de peur et d’angoisse liée à l’inconnue 
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du virus et ses effets. De plus, la prise en charge des patients et la gestion des décès ont été des 

facteurs inducteurs de charge émotionnelle pour les soignants des urgences.  

Un autre élément notable qui caractérise cette crise à l’hôpital est le manque de ressources à la 

fois en termes d’effectifs qu’en termes de matériel adéquat. Ce sous-dimensionnement de ressources 

est un des éléments qui a, selon les soignants, été source de grandes difficultés dans les premiers 

moments de la crise, cette situation évoluera rapidement durant la première vague. En effet, la 

réquisition de matériel et l’appel de renfort ont donné aux soignants des éléments nécessaires pour 

pouvoir faire face à cette crise. Ces renforts et ces approvisionnements constituent premier facteur 

de résilience. Un second facteur de résilience peut être identifié dans la mobilisation collective interne 

(collègues, hiérarchies) et externe (grand public, institutions) permettant aux soignants de faire face à 

cette pandémie durant la première vague.  

La crise liée à la pandémie de COVID19 appréhendée au travers des récits des soignants soulève 

plusieurs problématiques. Tout d’abord, de façon générale, elle questionne le basculement d’un 

système dans la crise et des éléments qui mènent à ce basculement. Dans le cas du COVID19 au sein 

de l’hôpital, il ne serait pas erroné d’envisager un cumule de crise ou une crise latente dont la 

pandémie serait le révélateur et le catalyseur. En effet, la pandémie arrive dans un contexte qui 

connaît déjà une crise sociale de fond notamment liée aux politiques de gestion hospitalière et aux 

différentes réformes de l’hôpital public.  

Le caractère chronique de cette pandémie interroge également sur l’émergence de nouvelles 

problématiques liées à la fatigue physique, émotionnelle et donc à l’usure du personnel soignant 

(population plus prédisposée au burn-out) qui subit cette crise depuis ses débuts, qui à terme pourrait 

induire des départs de personnel (turnover, interruption de travail...) dans des services clés dans le 

fonctionnement de l’hôpital. Cette réalité mènerait donc éventuellement à une accentuation et une 

prolongation de cette crise sociale préexistante.  

Sur un plan plus large, la pandémie et la crise qui en résulte au niveau de l’hôpital, questionne sur 

les stratégies de fonctionnements en flux tendu (personnels, matériels...) des hôpitaux que ça soit en 

temps de crise comme à l’état stable.  
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